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dispositions consignant le résultat des négociations collectives, qui doivent obligatoirement porter 
sur les sujets suivants: 
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4. la mise en œuvre du principe de l’égalité de traitement entre hommes et femmes dans les 
établissements ou entreprises auxquels la convention collective est applicable; dans ce contexte, 
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Section 6. Congé parental 
 
(Loi du 22 décembre 2006) 
 

«Art. L. 234-421. 
(1) Il est institué un congé spécial dit «congé parental», accordé en raison de la naissance ou de 
l’adoption d’un ou de plusieurs enfants pour lesquels sont versées des allocations familiales et qui 
remplissent à l’égard de la personne qui prétend au congé parental les conditions prévues à 
l’article 2, alinéas 2 et 3 de la loi modifiée du 19 juin 1985 concernant les allocations familiales et 
portant création de la caisse nationale des prestations familiales, tant que ces enfants n’ont pas 
atteint l’âge de cinq ans accomplis. 
Peut prétendre au congé parental toute personne, ci-après appelée «le parent», pour autant qu’elle 
- est domiciliée et réside d’une façon continue au Luxembourg, ou relève du champ d’application 
des règlements communautaires; 
- est occupée légalement sur un lieu de travail situé sur le territoire du Grand-Duché de 
Luxembourg au moment de la naissance ou de l’accueil du ou des enfants à adopter, ainsi que sans 
interruption pendant au moins douze mois continus précédant immédiatement le début du congé 
parental, auprès d’un même employeur légalement établi au Grand-Duché de Luxembourg, 
moyennant contrat de travail ou d’apprentissage, pour une durée mensuelle de travail au moins 
égale à la moitié de la durée normale de travail applicable dans l’entreprise en vertu de la loi ou de 
la convention collective de travail et est détenteur d’un tel contrat pendant toute la durée du 
congé parental; 
- est affiliée obligatoirement et d’une manière continue à l’un de ces titres en application de 
l’article 1er, alinéa 1, sous 1, 2, et 10 du Code des assurances sociales; 
- élève dans son foyer le ou les enfants visés depuis la naissance ou l’accueil en vue de l’adoption 
en ce qui concerne le congé parental prévu à l’article L. 234-452, paragraphe 3 et au moins à partir 
de la date prévue à l’article L. 234-463, paragraphe 2 pour la notification de la demande en ce qui 
concerne le congé parental prévu à l’article L. 234-454, paragraphe 4 et s’adonne principalement à 
leur éducation pendant toute la durée du congé parental; 
- n’exerce aucune activité professionnelle pendant la durée du congé parental à plein temps ou 
exerce pendant la durée du congé parental à temps partiel une ou plusieurs activités 
professionnelles à temps partiel sans que la durée mensuelle totale de travail effectivement 

                                                        
1 Nouvelle numérotation suite à la modification de la section 1 par la loi du 24 octobre 2007. 
2 Lire L. 234-44 
3 Lire L. 234-45 
4 Lire L. 234-44 
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prestée, y compris les heures supplémentaires éventuelles, ne dépasse la moitié de la durée 
mensuelle normale de travail applicable dans l’établissement en vertu de la loi ou de la convention 
collective de travail. 
(2) La condition d’occupation et d’affiliation continue pendant les douze mois précédant 
immédiatement le début du congé parental ne vient pas à défaillir par une ou plusieurs 
interruptions ne dépassant pas sept jours au total. 
La période d’occupation en qualité d’auxiliaire temporaire précédant immédiatement une période 
couverte par un contrat de travail conclu avec le même employeur est prise en considération au 
titre de durée d’occupation requise par le paragraphe 1er ci-avant. 
La condition d’occupation auprès d’un même employeur est présumée remplie si par suite de 
cession ou fusion d’entreprise le parent salarié est transféré sans interruption à un autre poste de 
travail au Luxembourg. 
Si le parent change d’employeur au cours de la période de douze mois précédant le congé parental 
ou pendant la durée de celui-ci, le congé peut être alloué de l’accord du nouvel employeur. 
Si le changement d’employeur intervient pendant le congé parental, celui-ci doit être continué sans 
interruption. 
Par dérogation aux dispositions du paragraphe 1er, alinéa 2, deuxième tiret, les salariés occupés 
auprès d’une entreprise légalement établie au Grand-Duché de Luxembourg et dont l’activité 
normale se déroule sur le territoire luxembourgeois sont admis au bénéfice du congé parental 
lorsqu’ils sont détachés sur un lieu de travail situé à l’étranger au moment de la naissance ou de 
l’adoption de l’enfant. 
(3) Est considérée comme durée de travail mensuelle du parent salarié la durée prévue au contrat 
de travail. En cas de changement de la durée de travail mensuelle applicable au cours de l’année 
qui précède le début du congé parental, est pris en compte la moyenne mensuelle calculée sur 
l’année en question. Toutefois, le changement opéré après la date de la demande du congé parental 
n’est pas pris en compte pour la détermination du congé parental. 
(4) Les conditions de l’article 2, alinéas 2 et 3 de la loi modifiée du 19 juin 1985 concernant les 
allocations familiales et portant création de la caisse nationale des prestations familiales sont 
présumées être remplies dans le chef de l’enfant à adopter lorsque le congé d’accueil prévu à 
l’article L. 234-565 a été indemnisé par l’autorité ou l’organisme compétent. 
(5) Un règlement grand-ducal peut prévoir les modalités d’application du présent article. 

Art. L. 234-43. 
Chaque parent, remplissant les conditions prévues à l’article L. 234-436, a droit, sur sa demande, à un 
congé parental de six mois par enfant. 
En accord avec le ou les employeurs, le parent bénéficiaire peut prendre un congé parental à temps partiel 
de douze mois. 
Dans ce cas, son activité professionnelle doit être réduite au moins de la moitié de la durée mensuelle 
normale de travail lui applicable en vertu de la loi ou de la convention collective de travail. 
En cas de naissance multiple ou d’adoption multiple, le congé parental est accordé intégralement pour 
chacun des enfants de la même naissance ou adoption. La demande du congé parental s’applique à tous les 
enfants visés. 
Le droit au congé parental prend fin lorsque l’une des conditions prévues à l’article L. 234-437 cesse d’être 
remplie. 

                                                        
5 Lire L. 234-55 
6 Lire L. 234-42 
7 Lire L. 234-42 
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Art. L. 234-44. 
(1) Le congé parental doit être pris en entier et en une seule fois. A l’expiration du congé parental, 
le bénéficiaire est tenu de reprendre incessamment son emploi sous réserve de la faculté laissée 
au salarié de mettre fin à son contrat de travail dans les formes prévues par les articles L. 124-4 
et L. 124-13. 
Le congé parental ne peut pas être accordé deux fois au même parent pour le ou les mêmes 
enfants. Le congé parental qui n’est pas pris par l’un des parents n’est pas transférable à l’autre 
parent. 
(2) Les deux parents ne peuvent pas prendre en même temps le congé parental à plein temps. 
Cette disposition s’applique également au cas où l’un des parents bénéficie d’un congé équivalent 
au titre d’un régime non luxembourgeois. 
Si les deux parents, remplissant les conditions, demandent tous les deux ce congé, priorité est 
donnée à celui des parents dont le nom patronymique est le premier dans l’ordre alphabétique. 
Toutefois, au cas où le congé au titre du régime non luxembourgeois a déjà été pris, le congé 
parental prévu par la présente loi est alors reporté jusqu’à la fin du congé en cours, sous réserve 
de la limite d’âge prévue à l’article L. 234-438, paragraphe 1er. 
Cependant, en cas de congé parental à temps partiel, les deux parents peuvent répartir le congé de 
façon à assurer une présence permanente auprès de l’enfant. 
(3) L’un des parents doit prendre son congé parental consécutivement au congé de maternité ou au 
congé d’accueil, sous peine de la perte dans son chef et du droit au congé parental et de 
l’indemnité dudit congé parental. 
Par exception à l’alinéa 1 du présent paragraphe, le parent qui vit seul avec son ou ses enfants 
dont il a la garde a droit à un congé parental s’il remplit les autres conditions légales. 
Au cas où un congé de maternité ou d’accueil n’est pas dû ou n’a pas été pris, le congé parental 
éventuellement dû au titre du présent paragraphe doit être pris à partir du premier jour de la 
neuvième semaine qui suit l’accouchement ou, en cas d’adoption, à partir de la date du jugement 
d’adoption. 
(4) Le parent qui ne remplit pas la condition visée à l’alinéa 1 du paragraphe 3, mais pour autant 
que les autres conditions prévues par la présente loi soient respectées, a un droit dans son chef à 
un congé parental non indemnisé de trois mois. 
(5) L’autre parent peut prendre son congé parental jusqu’à l’âge de cinq ans accomplis de l’enfant. 
Le congé doit être pris au moins à raison de la moitié des mois avant que l’enfant n’ait atteint l’âge 
de cinq ans accomplis. 
(6) Le congé parental entamé prend fin en cas de décès de l’enfant ou lorsque le tribunal saisi de la 
procédure d’adoption ne fait pas droit à la demande. Dans ce cas, le bénéficiaire réintègre son 
emploi au plus tard un mois après le décès ou le rejet de la demande d’adoption. 
En cas de décès d’un enfant d’une naissance ou adoption multiple avant la période d’extension du 
congé parental, la durée du congé est réduite en conséquence. 
Lorsque l’employeur a procédé au remplacement du bénéficiaire pendant la durée du congé 
parental, celui-ci a droit, dans la même entreprise, à une priorité de réemploi à tout emploi 
similaire vacant correspondant à ses qualifications et assorti d’une rémunération au moins 
équivalente. En cas d’impossibilité de pouvoir occuper un tel emploi, le congé parental est prolongé 
sans pouvoir dépasser son terme initial. 
(7) En cas de décès de la mère avant l’expiration du congé de maternité ou du congé parental 
consécutif au congé de maternité, le père peut prendre son congé parental consécutivement au 

                                                        
8 Lire L. 234-42 
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décès, après en avoir dûment informé l’employeur. La même disposition s’applique à la mère en cas 
de décès du père avant l’expiration du congé parental de celui-ci. 
(8) Les dispositions du présent article sont pareillement applicables si l’un des parents bénéficie 
d’un congé équivalent au titre d’un régime non luxembourgeois. 
(9) Les modalités d’application du présent article peuvent être précisées par règlement grand-
ducal. 

Art. L. 234-45. 
(1) Le parent qui entend exercer son droit au congé parental conformément à l’article L. 234-459, 
paragraphe 3 doit notifier sa demande à son employeur, par lettre recommandée à la poste avec 
avis de réception deux mois avant le début du congé de maternité. En cas d’adoption et par 
exception, le parent adoptant qui entend exercer son droit au congé parental conformément à 
l’article L. 234-4510, paragraphe 3 doit notifier sa demande à son employeur dans les mêmes 
conditions de forme avant le début du congé d’accueil. 
(2) Le parent qui entend exercer son droit au congé parental conformément à l’article L. 234-4511, 
paragraphe 5, doit notifier sa demande à son employeur, par lettre recommandée à la poste avec 
avis de réception, au moins six mois avant le début du congé parental. 
(3) Un règlement grand-ducal peut préciser les modalités d’exécution pratique du présent article. 

Art. L. 234-46. 
(1) L’employeur est tenu d’accorder le congé parental demandé conformément à l’article L. 234-
4612. Il peut refuser le congé si la demande n’a pas été faite dans les forme et délai prévus, sauf 
dans les cas visés à l’article L. 234-4513, paragraphe 7. 
(2) L’employeur peut exceptionnellement requérir le report du congé sollicité conformément à 
l’article L. 234-4614, paragraphe 2 à une date ultérieure pour les raisons et dans les conditions 
spécifiées au paragraphe 3 ci-après. La décision de report doit être notifiée au parent par lettre 
recommandée à la poste avec avis de réception au plus tard dans les quatre semaines de la 
demande. 
(3) Le report du congé sollicité ne peut avoir lieu que pour les raisons et dans les conditions 
suivantes: 
- lorsqu’une proportion significative d’un département, d’une entreprise demande le congé parental 
simultanément et que de ce fait l’organisation du travail serait gravement perturbée; 
- lorsque le remplacement de la personne en congé ne peut être organisé pendant la période de 
notification en raison de la spécificité du travail effectué par le demandeur ou d’une pénurie de 
main-d’œuvre dans la branche visée; 
- lorsque le salarié est un cadre supérieur qui participe à la direction effective de l’entreprise; 
- lorsque le travail est de nature saisonnière et que la demande porte sur une période se situant 
dans une période de nature saisonnière; 
- lorsque l’entreprise occupe régulièrement moins de quinze salariés liés par un contrat de travail, 
sans qu’il soit distingué entre ouvriers et employés. 
Aucun report n’est justifié en cas de survenance d’un événement grave, dont les conséquences 
sont en relation avec l’enfant et pour lequel l’assistance et l’intervention ponctuelles 
extraordinaires de la part du salarié s’avèrent indispensables, notamment: 

                                                        
9 Lire L. 234-44 
10 Lire L. 234-44 
11 Lire L. 234-44 
12 Lire L. 234-45 
13 Lire L. 234-44 
14 Lire L. 234-45 
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- en cas de soins ou d’assistance lors d’une maladie ou d’un accident graves de l’enfant 
nécessitant la présence permanente d’un parent, justifiée par certificat médical; 
- en raison de problèmes scolaires ou de troubles de comportement d’un enfant justifiés par un 
certificat délivré par l’autorité scolaire compétente. 
Le report n’est plus possible après que l’employeur a donné son accord ou en cas d’absence de 
réponse dans les quatre semaines. Lorsque le salarié travaille auprès de plusieurs employeurs, le 
report n’est pas possible en cas de désaccord entre les employeurs. 
En cas de report du congé, l’employeur doit proposer au salarié dans un mois une nouvelle date 
pour le congé qui ne peut se situer plus de deux mois après la date du début du congé sollicité, sauf 
demande expresse de celui-ci. Dans ce cas, la demande du salarié ne peut plus être refusée. 
Lorsque le travail est de nature saisonnière, il peut être reporté jusqu’après la période de nature 
saisonnière. Pour une entreprise occupant moins de quinze salariés, le délai de report de deux mois 
est porté à six mois. 
La délégation du personnel, s’il en existe, est informée par l’employeur de tout report d’un congé 
parental. Le salarié concerné, la délégation du personnel, un syndicat représentatif au plan national 
représenté au sein de la délégation du personnel ou lié par convention collective de travail à 
l’entreprise ou le délégué à l’égalité peuvent saisir d’abord l’Inspection du travail et des mines, 
s’ils estiment que le motif du report n’est pas justifié. Le directeur de l’Inspection du travail et des 
mines ou son délégué peut prévenir ou aplanir les divergences. Si aucun accord n’est trouvé dans 
la huitaine sur la validité du motif du report, l’une des parties peut immédiatement saisir le tribunal 
du travail statuant en matière de référé. 

Art. L. 234-47. 
(1) Pendant la durée du congé parental à plein temps, le contrat de travail est suspendu 
intégralement. Pendant la durée du congé parental à temps partiel, le contrat de travail à plein 
temps est suspendu partiellement. 
(2) A partir du dernier jour du délai pour le préavis de notification de la demande du congé parental, 
tel que défini à l’article L. 234-4615, paragraphes 1er et 2 et pendant toute la durée du congé, 
l’employeur n’est pas autorisé à notifier au salarié la résiliation de son contrat de travail ou, le cas 
échéant, la convocation à l’entretien préalable tel que prévu par l’article L. 124-2. 
Cette disposition s’applique tant au congé à plein temps qu’au congé à temps partiel. La résiliation 
du contrat de travail effectuée en violation du présent article est nulle et sans effet. 
(3) Dans les quinze jours qui suivent le licenciement, le salarié peut demander, par simple requête, 
au président de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme en matière sommaire, les 
parties entendues ou dûment convoquées, de constater la nullité du licenciement et d’ordonner le 
maintien de son contrat de travail. 
L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision; elle est 
susceptible d’appel qui est porté, par simple requête, dans les quinze jours à partir de la 
notification par la voie du greffe, devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à 
laquelle sont attribués les recours en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les 
parties entendues ou dûment convoquées. 
(4) Le salarié dont le contrat est suspendu suite à la prise d’un congé parental et qui ne souhaite 
pas reprendre son emploi à l’expiration du congé est tenu d’en informer l’employeur, moyennant 
lettre recommandée avec accusé de réception, dans un délai égal à celui qu’il devrait respecter en 
cas de démission conformément à l’article L. 124-4, alinéa 2. 
Toutefois, l’obligation visée à l’alinéa qui précède ne dispense pas le salarié de notifier en due 

                                                        
15 Lire L. 234-45 
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forme à l’employeur la résiliation du contrat, la notification ne pouvant cependant avoir lieu qu’au 
plus tôt le premier jour suivant le dernier jour du congé parental. 
Le défaut non justifié par un motif grave et légitime de reprise du travail à l’expiration du congé 
parental en l’absence de l’information au sens de l’alinéa 1 qui précède ou de la notification de la 
démission conformément à l’alinéa 2 qui précède constitue un motif légitime de résiliation du 
contrat de travail avec effet immédiat pour motif grave par l’employeur. 
(5) Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle à l’échéance du contrat de travail à durée 
déterminée ou à la résiliation du contrat de travail par l’employeur pour motifs graves procédant du 
fait ou de la faute du salarié. 
(6) Dans le cas d’un salarié lié par un contrat à durée indéterminée comportant une clause d’essai, 
et par exception à l’article L. 234-4516, paragraphe 3, alinéa 1, première phrase, le droit au congé 
parental ne peut prendre effet et le congé ne peut être demandé qu’après l’expiration de la période 
d’essai. 
L’apprenti peut demander le report du congé parental visé ci-avant s’il prouve que par le fait du 
congé, il doit doubler l’année de formation en cours ou qu’il n’est pas admis à l’examen à la fin de 
l’année en cours. 
Cette demande se fait dans la même forme que la demande prévue à l’article L. 234-4617 et est 
transmise en copie à la Caisse nationale des prestations familiales. 
Dans ces cas, le congé parental est accordé aux deux parents conformément à l’article L. 234-4518, 
paragraphe 5. 
(7) Pendant la durée du congé parental, l’employeur est tenu de conserver l’emploi du salarié ou, en 
cas d’impossibilité, un emploi similaire correspondant à ses qualifications et assorti d’une 
rémunération au moins équivalente. 
La durée de congé parental est prise en compte dans la détermination des droits liés à 
l’ancienneté. Le salarié conserve en outre le bénéfice de tous les avantages qu’il avait acquis 
avant le début du congé. 
(8) La période de congé parental est prise en compte comme période de stage au titre de l’article 
25 du Code des assurances sociales et de l’article L. 234-4319, paragraphe 1er, alinéa 2, deuxième 
tiret ci-avant. 
(9) La période de congé parental est mise en compte pour le calcul de la période de stage ouvrant 
droit à l’indemnité de chômage complet. L’indemnité pécuniaire forfaitaire servie au cours du 
congé parental n’est pas prise en compte pour le calcul du montant de l’indemnité de chômage 
complet. 
(10) En exécution de l’article L. 162-12, paragraphe 5, les travailleurs bénéficiant d’un congé 
parental ont droit à l’accès aux mesures de formation continue organisées ou offertes par 
l’employeur, afin de suivre l’évolution de la technique et des procédés de production. 
(11) Sans préjudice du paragraphe qui précède, l’employeur et le travailleur bénéficiaire du congé 
parental peuvent stipuler d’un commun accord, par avenant au contrat de travail, à signer au plus 
tard un mois avant le début du congé parental, que le travailleur assistera à des manifestations 
organisées par ou à la demande de l’employeur, et notamment des réunions de service, des 
réunions ou séances d’information sur, notamment, l’évolution de l’entreprise, l’évolution des 
procédures ou des techniques, le fonctionnement du service ou de l’entreprise, l’introduction 
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17 Lire L. 234-45 
18 Lire L. 234-44 
19 Lire L. 234-42 
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d’innovations, ainsi que des formations continues susceptibles de garantir ou d’améliorer 
l’employabilité du salarié à la reprise de son travail. 
L’avenant fixe le nombre, les horaires et les autres modalités des mesures prévues à l’alinéa qui 
précède. Les mesures prévisées ne peuvent pas avoir pour but ou pour effet la participation du 
travailleur au travail normal et courant de l’entreprise, ni à l’exécution de surcroîts de travail. La 
violation de cette disposition donne droit à dommages-intérêts au profit du travailleur. 
Le travailleur peut dénoncer unilatéralement l’avenant visé à l’alinéa 2 qui précède. Cette 
dénonciation se fera soit par lettre recommandée à la poste, soit par remise en mains propres de 
l’employeur ou de son représentant, soit par courrier électronique, le tout avec accusé de 
réception. La dénonciation ne donnera lieu à aucune sanction ni civile, ni pénale et ne constituera 
pas un motif de licenciement. 

Art. L. 234-48. 
(1) Le congé parental ne donne pas droit au congé annuel légal de récréation. Le congé annuel non 
encore pris au début du congé parental est reporté dans les délais légaux. 
(2) En cas de grossesse ou d’accueil d’un enfant pendant le congé parental donnant droit, pour le 
même parent, au congé de maternité ou d’accueil, celui-ci interrompt le congé parental. La fraction 
du congé parental restant à courir est rattachée au nouveau congé de maternité. Le nouveau congé 
parental consécutif au congé de maternité auquel pourra prétendre l’un des parents est alors 
reporté de plein droit jusqu’au terme de la fraction du congé parental rattachée au congé de 
maternité et doit être pris consécutivement à celle-ci.» 
 

Section 7. Congé pour raisons familiales 
 

Art. L. 234-49. 
Sans préjudice des dispositions plus favorables prévues dans les conventions collectives, il est 
institué un congé spécial dit «congé pour raisons familiales». 

Art. L. 234-50. 
Peut prétendre au congé pour raisons familiales, le travailleur salarié ayant à charge un enfant, âgé 
de moins de quinze ans accomplis, nécessitant en cas de maladie grave, d’accident ou d’autre 
raison impérieuse de santé la présence de l’un de ses parents. 
Est considéré comme enfant à charge, l’enfant pour lequel les allocations familiales sont 
accordées par la Caisse nationale des prestations familiales dans le chef du bénéficiaire. 
La limite d’âge de quinze ans accomplis ne s’applique pas aux enfants qui bénéficient de l’allocation 
spéciale supplémentaire au sens de l’article 4, alinéa 5 de la loi modifiée du 19 juin 1985 
concernant les allocations familiales et portant création de la Caisse nationale des prestations 
familiales. 

Art. L. 234-51. 
La durée du congé pour raisons familiales ne peut pas dépasser deux jours par enfant et par an. La 
durée du congé pour raisons familiales peut être prorogée, sur avis conforme du Contrôle médical 
de la sécurité sociale, pour les enfants atteints d’une maladie ou d’une déficience d’une gravité 
exceptionnelle, à définir par règlement grand-ducal. 
Le congé pour raisons familiales peut être fractionné. 
Pour les enfants visés au troisième alinéa de l’article L. 234-5120, la durée du congé pour raisons 
familiales est portée à quatre jours par an. 
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Art. L. 234-52. 
L’absence du bénéficiaire au titre d’un congé pour raisons familiales est justifiée moyennant un 
certificat médical attestant la maladie, l’accident ou d’autres raisons impérieuses de santé de 
l’enfant, la nécessité de la présence du bénéficiaire et la durée de celle-ci. 
Le bénéficiaire est obligé, le jour même de son absence, d’en avertir personnellement ou par 
personne interposée, soit oralement soit par écrit, l’employeur ou le représentant de celui-ci. 

Art. L. 234-53. 
(1) La période du congé pour raisons familiales est assimilée à une période d’incapacité de travail 
pour cause de maladie ou d’accident. Pendant cette durée, les dispositions légales en matière de 
sécurité sociale et de protection au travail restent applicables aux bénéficiaires. 
(2) L’employeur averti conformément à l’article L. 234-5321 n’est pas autorisé à notifier au salarié 
la résiliation de son contrat de travail, ou, le cas échéant, la convocation à l’entretien préalable 
visé à l’article L. 124-2. 
Toutefois, les dispositions de l’alinéa qui précède cessent d’être applicables à l’égard de 
l’employeur si le certificat médical n’est pas présenté. 
Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle à l’échéance du contrat de travail à durée 
déterminée ou à la résiliation du contrat à durée indéterminée ou à durée déterminée pour motifs 
graves procédant du fait ou de la faute du salarié. Restent également applicables les dispositions 
de l’article L. 125-1 et de l’article L. 121-5, paragraphe (2), quatrième alinéa. 
La résiliation du contrat effectuée en violation des dispositions du présent paragraphe est 
abusive. 
(3) Les dispositions du paragraphe (2) ne sont pas applicables si l’avertissement, sinon la 
présentation du certificat médical visé à l’article L. 234-53, sont effectués après réception de la 
lettre de résiliation du contrat ou, le cas échéant, après réception de la lettre de convocation à 
l’entretien préalable. 
(4) L’article L. 121-6, paragraphe (3), deuxième alinéa, n’est pas applicable au congé pour raisons 
familiales pour autant qu’il prévoit au profit de l’employé privé le maintien intégral de son 
traitement pour la fraction du mois de la survenance de l’incapacité de travail et les trois mois 
subséquents. 

Art. L. 234-54. 
Toute contestation relative au congé pour raisons familiales relevant d’un contrat de travail ou 
d’apprentissage entre un employeur, d’une part, et un salarié, d’autre part, est de la compétence 
des tribunaux du travail. 
Un règlement grand-ducal peut préciser les conditions d’exercice des voies de recours relatives 
aux contestations en question. 
 

Section 8. Congé d’accueil 
 

Art. L. 234-55. 
(1) En cas d’adoption par deux époux d’un enfant non encore admis à la première année d’études 
primaires, la femme occupée dans le cadre d’un contrat de louage de services par un employeur du 
secteur privé a droit à un congé dit «congé d’accueil», d’une durée de huit semaines, sur 
présentation d’une attestation délivrée par le tribunal selon laquelle la procédure d’adoption est 
introduite. En cas d’adoption multiple, la durée du congé d’accueil est portée à douze semaines. 
Toutefois, le conjoint de la femme visée à l’alinéa qui précède peut faire valoir le droit au congé 
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d’accueil auprès de l’employeur du secteur privé qui l’occupe dans le cadre d’un contrat de louage 
de services lorsque la femme renonce à faire valoir son droit au congé d’accueil. Il en est de même 
pour le conjoint occupé par un employeur du secteur privé dans le cadre d’un contrat de louage de 
services lorsque la femme exerce une activité professionnelle non salariée. Lorsque le congé 
d’accueil a été sollicité et accordé à son conjoint conformément aux dispositions du présent alinéa, 
il ne peut plus être sollicité par la femme. 
Au cas où l’un des époux adoptants a obtenu le bénéfice du congé d’accueil visé à l’article 29, 
paragraphe (2) de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de 
l’Etat, le congé d’accueil prévu par les dispositions du présent article ne peut plus être accordé. 
(2) S’il n’y a qu’un seul adoptant, salarié masculin ou féminin, celui-ci peut seul bénéficier du congé 
d’accueil, à moins que l’enfant non encore admis à la première année d’études primaires ne vive 
déjà en communauté domestique avec l’adoptant. 

Art. L. 234-56. 
Les dispositions relatives au congé postnatal prévues par les articles L. 332-4 et L. 337-1 à L. 338-1 sont 
applicables aux salariés bénéficiaires du congé d’accueil visé à l’article L. 322-84, sauf adaptation 
de terminologie s’il y a lieu. 

Art. L. 234-57. 
Les infractions aux dispositions des articles L. 234-5622 et L. 234-5723 sont punies d’une peine 
d’emprisonnement de huit jours à trois mois et d’une amende de 251 à 5.000 euros ou d’une de ces 
peines seulement. 
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TITRE IV - EGALITE DE TRAITEMENT ENTRE LES HOMMES ET LES FEMMES 
 
 

Chapitre Premier - Principe de l’égalité de traitement 
 
(Loi du 13 mai 2008) 
 

Section 1. Définitions et champ d’application 
 

Art. L. 241-1. 
(1) Toute discrimination fondée sur le sexe, soit directement, soit indirectement par référence, 
notamment, à l’état matrimonial ou familial est interdite. 
(2) Aux fins du paragraphe premier, on entend par: 
• «discrimination directe»: la situation dans laquelle une personne est traitée de manière moins 
favorable en raison de son sexe qu’une autre ne l’est, ne l’a été ou ne le serait dans une situation 
comparable, 
• «discrimination indirecte»: la situation dans laquelle une disposition, un critère ou une pratique 
apparemment neutre désavantagerait particulièrement des personnes d’un sexe par rapport à des 
personnes de l’autre sexe, à moins que cette disposition, ce critère ou cette pratique ne soit 
objectivement justifié par un but légitime et que les moyens pour parvenir à ce but soient 
appropriés et nécessaires, 
• «harcèlement»: la situation dans laquelle un comportement non désiré lié au sexe d’une 
personne survient avec pour objet ou pour effet de porter atteinte à la dignité d’une personne et de 
créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant. 
(3) Le harcèlement au sens du présent chapitre et le harcèlement sexuel tel que défini à l’article L. 
245-2 sont considérés comme une discrimination fondée sur le sexe et sont dès lors interdits. Le 
rejet de tels comportements par la personne concernée ou sa soumission à ceux-ci ne peut être 
utilisé pour fonder une décision affectant cette personne. 
(4) Tout comportement consistant à enjoindre à quiconque de pratiquer à l’encontre de personnes 
une discrimination fondée sur le sexe est considéré comme une discrimination au sens du présent 
chapitre. 

Art. L. 241-2. 
Le présent titre s’applique à tous les salariés dont les relations de travail sont régies par le Livre 
premier du Code du travail en ce qui concerne : 
1) les conditions d’accès à l’emploi, aux activités non salariées ou au travail, y compris les critères 
de sélection et les conditions de recrutement, quelle que soit la branche d’activité et à tous les 
niveaux de la hiérarchie professionnelle, y compris en matière de promotion ; 
2) l’accès à tous les types et à tous les niveaux d’orientation professionnelle, de formation 
professionnelle, de perfectionnement et de formation de reconversion, y compris l’acquisition 
d’une expérience pratique du travail ; 
3) les conditions d’emploi et de travail, y compris les conditions de licenciement ainsi que la 
rémunération ; 
4) l’affiliation à, et l’engagement dans, une organisation de salariés ou d’employeurs, ou toute 
organisation dont les membres exercent une profession donnée, y compris les avantages procurés 
par ce type d’organisation. 
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Section 2. Dispositions particulières 
 

Art. L. 241-3. 
En ce qui concerne l’accès à l’emploi, y compris la formation qui y donne accès, une différence de 
traitement fondée sur une caractéristique liée au sexe ne constitue pas une discrimination au sens 
de la présente loi lorsque, en raison de la nature des activités professionnelles particulières 
concernées ou du cadre dans lequel elles se déroulent une telle caractéristique constitue une 
exigence professionnelle essentielle et déterminante, pour autant que l’objectif soit légitime et que 
l’exigence soit proportionnée. 

Art. L. 241-4. 
(1) Les dispositions relatives à la protection de la grossesse et de la maternité ne constituent pas 
une discrimination, mais une condition pour la réalisation de l’égalité de traitement entre les 
hommes et les femmes. 
(2) Le principe de l’égalité de traitement n’empêche pas le maintien ou l’adoption de mesures 
spécifiques destinées à prévenir ou à compenser des désavantages liés au motif visé à l’article L. 241-1 
paragraphe (1)pour assurer la pleine égalité dans la pratique. 
Section 3. Voies de recours et application du droit 

Art. L. 241-5. 
Toute association sans but lucratif d’importance nationale dont l’activité statutaire consiste à 
combattre la discrimination au sens de l’article L. 241-1 qui jouit de la personnalité juridique depuis 
au moins un an à la date des faits et qui a été préalablement agréée par le ministre ayant la Justice 
dans ses attributions peut exercer devant les juridictions civiles ou administratives, les droits 
reconnus à la victime d’une discrimination en ce qui concerne des faits constituant une violation 
de l’article L. 241-1 et portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs qu’elle a pour 
objet de défendre en vertu de leur objet statutaire, même si elle ne justifie pas d’un intérêt 
matériel ou moral. 

Art. L. 241-6. 
(1) Lorsqu’une action née de la convention collective de travail ou de l’accord conclu en application 
de l’article L. 165-1 et relevant du champ d’application du présent chapitre, est intentée par une 
personne liée par un de ces contrats collectifs, toute organisation syndicale partie à cette 
convention ou à cet accord peut toujours intervenir dans l’instance engagée si la solution du litige 
peut présenter un intérêt collectif pour ses membres, sauf désaccord dûment écrit de la part de la 
personne ayant intenté l’action. 
(2) Les organisations syndicales justifiant de la représentativité nationale générale ou d’une 
représentativité dans un secteur particulièrement important de l’économie en vertu des articles L. 
161-4 et L. 161-6 peuvent exercer devant les juridictions civiles ou administratives, les droits 
reconnus à la victime d’une discrimination en ce qui concerne des faits constituant une violation 
de l’article L. 241-1 et portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs qu’elles ont 
pour objet de défendre en vertu de leur objet, même si elles ne justifient pas d’un intérêt matériel 
ou moral. 

Art. L. 241-7. 
Toutefois quand les faits auront été commis envers des personnes considérées individuellement, 
l’association sans but lucratif respectivement l’organisation syndicale visées aux articles L. 241-5 
et L. 241-6qui précèdent, ne pourront exercer par voie principale les droits reconnus à la victime 
d’une discrimination qu’à la condition que ces personnes déclarent expressément et par écrit ne 
pas s’y opposer. 
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Art. L. 241-8. 
Aucun salarié ne peut faire l’objet de représailles ni en raison des protestations ou refus opposés à 
un acte ou un comportement contraire au principe de l’égalité de traitement défini par la présente 
loi, ni en réaction à une plainte formulée au niveau de l’entreprise ou à une action en justice visant 
à faire respecter le principe de l’égalité de traitement. 
De même aucun salarié ne peut faire l’objet de représailles pour avoir témoigné des agissements 
définis à l’article L. 241-1 ou pour les avoir relatés. 
Toute disposition ou tout acte contraire aux deux paragraphes qui précèdent, et notamment tout 
licenciement en violation de ces dispositions, est nul de plein droit. 
En cas de résiliation du contrat de travail, le salarié peut demander dans les quinze jours qui 
suivent la notification de la résiliation, par simple requête au président de la juridiction du travail 
qui statue d’urgence, les parties entendues ou dûment convoquées, de constater la nullité du 
licenciement et d’ordonner son maintien, ou le cas échéant sa réintégration conformément aux 
dispositions de l’article L. 124-12, paragraphe (4). 
L’ordonnance de la juridiction du travail est exécutoire par provision ; elle est susceptible d’appel 
qui est porté par simple requête, dans les quarante jours à partir de la notification par voie du 
greffe, devant le magistrat présidant la Chambre de la Cour d’appel à laquelle sont attribués les 
appels en matière de droit du travail. 
Il est statué d’urgence, les parties entendues ou dûment convoqués. 
Les convocations par voie de greffe prévues à l’alinéa qui précède contiendront, sous peine de 
nullité, les mentions prescrites à l’article 80 du nouveau code de procédure civile. 
 

Section 4. Dispositions finales 
 

Art. L. 241-9. 
Est à considérer comme nulle et non avenue toute disposition figurant notamment dans un contrat, 
une convention individuelle ou collective ou un règlement intérieur d’entreprise, ainsi que dans les 
règles régissant les associations à but lucratif ou non lucratif, les professions indépendantes et 
les organisations de travailleurs et d’employeurs contraire au principe de l’égalité de traitement au 
sens de la présente loi. 

Art. L. 241-10. 
Pour autant que leurs compétences sont concernées par les matières visées à l’article L. 241-2, 
l’Inspection du travail et des mines et l’Administration de l’emploi sont chargées, chacune en ce qui 
la concerne, de veiller à l’application du présent chapitre. 

Art. L. 241-11. 
L’employeur, ses préposés ou mandataires ou toute personne qui diffuse ou publie des offres 
d’emploi ou des annonces relatives à l’emploi non conformes au principe de l’égalité de traitement 
entre hommes et femmes et qui, malgré l’injonction écrite de l’Administration de l’emploi de s’y 
conformer, persistent dans le maintien de ces offres ou annonces, sont punissables d’une amende 
de 251 à 2.000 euros. En cas de récidive, cette peine peut être portée au double du maximum. » 
 

Chapitre II - Mise en œuvre des dispositions concernant le sexe sous-représenté 
 

Section 1. Définition 
 

Art. L. 242-1. 
Pour l’application des dispositions des articles L. 543-5, paragraphe (2) et L. 543-14, paragraphe (2) ainsi 
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que des articles L. 524-6 et L. 526-2, paragraphe (3), est considéré comme sexe sous-représenté 
dans une profession ou un métier déterminés celui dont la représentation est égale ou inférieure à 
quarante pour cent de l’ensemble des travailleurs exerçant cette profession ou ce métier sur le 
territoire national. 
 

Section 2. Procédure administrative 
 

Art. L. 242-2. 
(1) L’employeur qui désire engager une personne du sexe sous-représenté et obtenir à ce titre le 
remboursement d’une quote-part à charge du Fonds pour l’emploi sollicite l’avis du / de la délégué-e à 
l’égalité. 
(2) II adresse une demande écrite au ministre ayant dans ses attributions l’Egalité des chances. 
(3) La demande doit contenir: 
1. le descriptif de l’effectif du personnel arrêté au dernier jour du mois précédant l’introduction de 
la demande du personnel de l’entreprise avec spécification du sexe, de la profession, du métier, du 
degré de hiérarchie, des fonctions de l’ensemble des salarié-e-s; 
2. le descriptif du poste vacant, notamment des points de vue hiérarchie, fonction et profil requis; 
3. l’avis du/de la délégué-e à l’égalité. 
(4) Le ministre ayant dans ses attributions l’Egalité des chances transmet en cas de sous-
représentation justifiée la demande d’obtention de quote-part au ministre ayant le Travail dans ses 
attributions qui procède à la prise en charge de la quote-part à charge du Fonds pour l’emploi. 
 

Section 3. Dérogations au principe de l’égalité de traitement 
 

Art. L. 242-3. 
(1) Afin de permettre l’application des mesures prévues à la section 2, l’employeur est autorisé, 
par dérogation à l’article L. 241-3, à diffuser ou à publier des offres d’emploi ou des annonces 
relatives à l’emploi et privilégiant les travailleurs du sexe sous-représenté. 
(2) Par ailleurs, afin d’assurer une pleine égalité entre salariés masculins et féminins, l’employeur 
peut prévoir des avantages spécifiques destinés à faciliter l’exercice d’une activité 
professionnelle par le ou les travailleurs du sexe sous-représenté qu’il a engagé(s) ou à prévenir 
ou compenser des désavantages dans la carrière professionnelle de ce(s) travailleur(s). 
(3) Pour pouvoir se prévaloir des dérogations prévues aux paragraphes (1) et (2), l’employeur est 
tenu de se munir préalablement d’une attestation écrite du ministre ayant dans ses attributions 
l’Egalité des chances certifiant l’état de sous-représentation des travailleurs du sexe qu’il s’agit 
de privilégier. 
 

Chapitre III - Actions positives 
 

Section 1. Définition et champ d’application 
 

Art. L. 243-1. 
(1) On entend par actions positives, des mesures concrètes prévoyant des avantages spécifiques 
destinés à faciliter l’exercice d’une activité professionnelle par le sexe sous-représenté ou à 
prévenir ou compenser des désavantages dans la carrière professionnelle. 
Les mesures visées au sens du présent chapitre sont: 
1. la mise en œuvre d’une nouvelle organisation du travail; 
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2. les mesures concrètes en matière de recrutement se situant avant ou/et après l’embauche; 
3. les actions de formation spéciales; 
4. les mesures relatives à des changements de métier; 
5. les actions de promotion; 
6. les actions favorisant l’accès du sexe sous-représenté aux postes de responsabilité et de 
décision; 
7. les mesures tendant à une meilleure conciliation de la vie familiale et professionnelle. 
(2) Les actions positives doivent s’inscrire dans le cadre d’un projet d’entreprise tel que prévu à la 
section 2 ci-après. 
(3) Par entreprise, on entend tout organisme légalement établi et exerçant la plus grande partie de 
son activité sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg. 

Art. L. 243-2. 
Le présent chapitre vise les actions positives dans le secteur privé de l’économie quelle que soit 
l’activité professionnelle concernée, mais ne s’applique pas au secteur public. 
 

Section 2. Modalités et critères d’éligibilité 
 

Art. L. 243-3. 
(1) Les projets d’actions positives peuvent concerner soit une ou plusieurs entreprises, soit un 
secteur ou une branche économique. 
(2) Au cas où les actions positives sont prévues par une convention collective, celle-ci fixe le 
cadre général, conformément aux dispositions du présent chapitre. Un plan ou projet d’entreprise 
peut, dans ce cas, préciser les conditions et modalités pratiques applicables dans un cas 
déterminé. 
(3) Avant leur mise en œuvre, les projets d’actions positives visés sont soumis pour avis au/à la 
délégué-e à l’égalité et au comité mixte de l’entreprise concernée. 
A défaut de délégation du personnel, les projets d’actions sont soumis à l’avis d’un comité dont la 
composition est fixée par règlement grand-ducal. 

Art. L. 243-4. 
(1) Les projets d’actions positives visés au présent chapitre doivent préalablement à leur mise en 
œuvre, obtenir, sur demande écrite, l’approbation du ministre ayant dans ses attributions les 
Actions positives, qui y statue après avoir entendu en son avis le comité prévu à l’article 243-3, 
paragraphe (3), dernier alinéa. 
(2) En vue de l’obtention de l’agrément ministériel, les critères et les données suivants sont à 
remplir, respectivement à fournir au ministre: 
1. la preuve du caractère innovateur des mesures et actions proposées; 
2. l’analyse succincte de la situation actuelle du sexe sous-représenté dans l’entreprise; 
3. la description des objectifs tous mesurables et réalisables, visés par le projet; 
4. la durée du projet; 
5. la portée du projet; 
6. l’effet multiplicateur du projet; 
7. l’originalité du projet; 
8. les conditions de financement du projet; 
9. les modalités de règlement de conflits éventuels. 
Les modalités de la mise en œuvre de ces critères font l’objet d’un règlement grand-ducal. 
(3) Les entreprises dont les projets ont été approuvés signent une convention de réalisation du 
projet avec le ministre ayant dans ses attributions les Actions positives. 
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Section 3. Financement 
 

Art. L. 243-5. 
(1) La contribution de l’Etat se fait sous forme de subvention. 
Cette subvention varie en fonction du coût total des actions positives de l’entreprise et réalisées 
au cours de l’exercice d’exploitation. 

 

 Chapitre IV - Charge de la preuve dans les cas de discrimination fondée sur le sexe 
 

Art. L. 244-1. 
(1) Aux fins du présent chapitre, le principe de l’égalité de traitement implique l’absence de toute 
discrimination fondée sur le sexe, soit directement, soit indirectement. 
(…) (abrogé par la loi du 13 mai 2008) 

Art. L. 244-2. 
Le présent chapitre s’applique à tout litige dans le cadre d’une procédure civile ou administrative 
des secteurs public et privé ayant pour objet l’accès à l’emploi, la rémunération, les possibilités de 
promotion et de formation professionnelle, l’accès à une profession indépendante, les conditions 
de travail ainsi que les régimes professionnels de sécurité sociale. 

Art. L. 244-3. 
Dès qu’une personne qui s’estime lésée par le non-respect à son égard du principe de l’égalité de 
traitement établit, devant une juridiction ou une autre instance compétente, des faits qui 
permettent de présumer l’existence d’une discrimination directe ou indirecte, il incombe à la partie 
défenderesse de prouver qu’il n’y a pas eu violation du principe de l’égalité de traitement. 
 

Chapitre V - Harcèlement sexuel 
 

Art. L. 245-1. 
Aux fins du présent chapitre, on entend par travailleurs tous les salariés tels que définis à l’article 
L. 121-1, ainsi que les stagiaires, les apprentis et les élèves et étudiants occupés pendant les 
vacances scolaires. 
(Loi du 13 mai 2008) 

« Art. L. 245-2. 
Constitue un harcèlement sexuel à l’occasion des relations de travail au sens du présent 
chapitre tout comportement à connotation sexuelle ou tout autre comportement fondé sur le sexe 
dont celui quis’en rend coupable sait ou devrait savoir qu’il affecte la dignité d’une personne, 
lorsqu’une des conditions suivantes est remplie: 
1. le comportement est non désiré, intempestif, abusif et blessant pour la personne qui en fait 
l’objet; 
2. le fait qu’une personne refuse ou accepte un tel comportement de la part de l’employeur, d’un 
travailleur, d’un client ou d’un fournisseur est utilisé explicitement ou implicitement comme base 
d’une décision affectant les droits de cette personne en matière de formation professionnelle, 
d’emploi, de maintien de l’emploi, de promotion, de salaire ou de toute autre décision relative à 
l’emploi; 
3. un tel comportement crée un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou 
offensant à l’égard de la personne qui en fait l’objet. 
Le comportement visé peut être physique, verbal ou non verbal. 
L’élément intentionnel du comportement est présumé.» 
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Art. L. 245-3. 
Le harcèlement sexuel à l’occasion des relations de travail, tel que défini à l’article L. 245-2, est 
considéré comme contraire au principe de l’égalité de traitement au sens des dispositions du 
présent titre. 

Art. L. 245-4. 
(1) L’employeur et le travailleur doivent s’abstenir de tout fait de harcèlement sexuel à l’occasion 
des relations de travail, de même que tout client ou fournisseur de l’entreprise. 
(2) Par ailleurs, l’employeur est obligé de veiller à ce que tout harcèlement sexuel dont il a 
connaissance cesse immédiatement. 
En aucun cas, les mesures destinées à mettre fin au harcèlement sexuel ne peuvent être prises au 
détriment de la victime du harcèlement. 
(3) L’employeur est encore tenu de prendre toutes les mesures de prévention nécessaires pour 
assurer la protection de la dignité de toute personne à l’occasion des relations de travail. Ces 
mesures doivent comprendre des mesures d’information. 

Art. L. 245-5. 
(1) Le travailleur ne peut faire l’objet de représailles en raison de ses protestations ou refus 
opposés à un acte ou comportement de harcèlement sexuel de la part de son employeur ou tout 
autre supérieur hiérarchique, de collègues de travail ou de personnes extérieures en relation avec 
l’employeur. 
(2) De même, aucun travailleur ne peut faire l’objet de représailles pour avoir témoigné des 
agissements définis à l’article L. 245-2 ou pour les avoir relatés. 
(3) Toute disposition ou tout acte contraire aux deux paragraphes qui précèdent, et notamment 
toute résiliation du contrat de travail en violation de ces dispositions, est nul de plein droit. 
En cas de résiliation du contrat de travail, le travailleur peut demander dans les quinze jours qui 
suivent la notification de la résiliation, par simple requête au président de la juridiction du travail 
qui statue d’urgence, les parties entendues ou dûment convoquées, de constater la nullité de la 
résiliation du contrat de travail et d’ordonner son maintien, ou le cas échéant sa réintégration 
conformément aux dispositions de l’article L. 124-12, paragraphe (4). L’ordonnance du président de 
la juridiction du travail est exécutoire par provision; elle est susceptible d’appel qui est porté par 
simple requête, dans les quarante jours à partir de la notification par la voie du greffe, devant le 
magistrat présidant la Chambre de la Cour d’appel à laquelle sont attribués les appels en matière 
de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties entendues ou dûment convoquées. 
Les convocations par voie de greffe prévues à l’alinéa qui précède contiennent sous peine de 
nullité les mentions prescrites à l’article 80 du Nouveau Code de procédure civile. 

Art. L. 245-6. 
(1) Le/la délégué-e chargé-e de veiller à l’égalité entre femmes et hommes, ou à son défaut, la 
délégation du personnel, s’il en existe, est chargé-e de veiller à la protection du personnel salarié 
contre le harcèlement sexuel à l’occasion des relations de travail. A cet effet, il/elle peut proposer 
à l’employeur toute action de prévention qu’il/elle juge nécessaire. 
(2) La délégation du personnel, et le/la délégué-e chargé-e de veiller à l’égalité entre femmes et 
hommes, s’il en existe, sont habilité-e-s à assister et à conseiller le travailleur qui fait l’objet d’un 
harcèlement sexuel. Ils/elles sont tenu-e-s de respecter la confidentialité des faits dont ils/elles 
ont connaissance à ce titre, sauf à en être dispensé-e-s par la personne harcelée. 
Le travailleur qui fait l’objet d’un harcèlement sexuel a le droit de se faire accompagner et assister 
par un-e délégué-e dans les entrevues avec l’employeur, ou le représentant de celui-ci, qui ont lieu 
dans le cadre de l’enquête sur le harcèlement sexuel. 
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Art. L. 245-7. 
Le travailleur victime d’un acte de harcèlement sexuel peut refuser de poursuivre l’exécution du 
contrat de travail et résilier le contrat de travail sans préavis pour motif grave avec dommages et 
intérêts à charge de l’employeur dont la faute, appréciée par référence à l’article L. 245-4, a 
occasionné la résiliation immédiate. 

Art. L. 245-8. 
L’Inspection du travail et des mines est chargée de veiller à l’application des dispositions du 
présent chapitre. 
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(Loi du 28 novembre 2006) 
 

«TITRE V - EGALITE DE TRAITEMENT EN MATIERE D’EMPLOI ET DE TRAVAIL 
 
 

Chapitre Premier – Principe de non-discrimination 
 

Art. L. 251-1 
(1) Toute discrimination directe ou indirecte fondée sur la religion ou les convictions, l’handicap, 
l’âge, l’orientation sexuelle, l’appartenance ou non appartenance, vraie ou supposée, à une race ou 
ethnie est interdite. 
(2) Aux fins du paragraphe (1): 
a) une discrimination directe se produit lorsqu’une personne est traitée de manière moins 
favorable qu’une autre ne l’est, ne l’a été ou ne le serait dans une situation comparable, sur la base 
de l’un des motifs visés au paragraphe (1); 
b) une discrimination indirecte se produit lorsqu’une disposition, un critère ou une pratique 
apparemment neutre est susceptible d’entraîner un désavantage particulier pour des personnes 
d’une religion ou de convictions, d’un handicap, d’un âge ou d’une orientation sexuelle, de 
l’appartenance ou la non appartenance, vraie ou supposée, à une race ou ethnie donnés, par 
rapport à d’autres personnes, à moins que cette disposition, ce critère ou cette pratique ne soit 
objectivement justifié par un objectif légitime et que les moyens de réaliser cet objectif soient 
appropriés et nécessaires. 
(3) Sans préjudice des dispositions spécifiques relatives au harcèlement sexuel et au harcèlement 
moral sur les lieux de travail, le harcèlement est considéré comme une forme de discrimination au 
sens du paragraphe (1) lorsqu’un comportement indésirable lié à l’un des motifs y visés se 
manifeste, qui a pour objet ou pour effet de porter atteinte à la dignité d’une personne et de créer 
un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant. 
(4) Tout comportement consistant à enjoindre à quiconque de pratiquer une discrimination à 
l’encontre de personnes pour l’un des motifs visés au paragraphe (1) est considéré comme 
discrimination. 

Art. L. 251-2 
Le présent titre s’applique à tous les travailleurs dont les relations de travail sont régies par le 
statut d’ouvrier et d’employé privé24 tel qu’il résulte notamment du Titre II du Livre Premier du Code 
du travail, en qui concerne: 
a) les conditions d’accès à l’emploi, les activités non salariées ou le travail, y compris les critères 
de sélection et les conditions de recrutement, quelle que soit la branche d’activité et à tous les 
niveaux de la hiérarchie professionnelle, y compris en matière de promotion; 
b) l’accès à tous les types et à tous les niveaux d’orientation professionnelle, de formation 
professionnelle, de perfectionnement et de formation de reconversion, y compris l’acquisition 
d’une expérience pratique; 
c) les conditions d’emploi et de travail, y compris les conditions de licenciement et de 
rémunération; 
d) l’affiliation à, et l’engagement dans, une organisation de travailleurs ou d’employeurs, ou toute 
organisation dont les membres exercent une profession donnée, y compris les avantages procurés 
par ce type d’organisations. 

                                                        
24 «de salarié» suite à l’introduction du statut unique 
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Chapitre II – Exceptions au principe de non-discrimination 
 

Art. L. 252-1 
(1) Par exception au principe d’égalité de traitement une différence de traitement fondée sur une 
caractéristique liée à l’un des motifs visés à l’article L. 251-1 paragraphe (1) ne constitue pas une 
discrimination lorsque, en raison de la nature d’une activité professionnelle ou des conditions de 
son exercice, la caractéristique en cause constitue une exigence professionnelle essentielle et 
déterminante, pour autant que l’objectif soit légitime et que l’exigence soit proportionnée. 
(2) Si dans les cas d’activités professionnelles d’églises et d’autres organisations publiques ou 
privées dont l’éthique est fondée sur la religion ou les convictions, une différence de traitement 
fondée sur la religion ou les convictions d’une personne est prévue par des lois ou des pratiques 
existant au 2 décembre 2000, celle-ci ne constitue pas une discrimination lorsque, par la nature de 
ces activités ou par le contexte dans lequel elles sont exercées, la religion ou les convictions 
constituent une exigence professionnelle essentielle, légitime et justifiée eu égard à l’éthique de 
l’organisation. 

Art. L. 252-2 
(1) Par exception au principe de l’égalité de traitement, les différences de traitement fondées sur 
l’âge ne constituent pas une discrimination lorsqu’elles sont objectivement et raisonnablement 
justifiées, notamment par des objectifs légitimes de politique de l’emploi, du marché du travail et 
de la formation professionnelle, et que les moyens de réaliser cet objectif sont appropriés et 
nécessaires. 
(Loi du 13 mai 2008) 
«(2) Ne constituent pas une discrimination fondée sur l’âge la fixation objectivement et 
raisonnablement justifiée, pour les régimes professionnels de sécurité sociale d’âges d’adhésion 
ou d’admissibilité aux prestations de retraite ou d’invalidité, y compris la fixation, pour ces 
régimes, d’âges différents pour des salariés ou des groupes ou catégories de salariés et 
l’utilisation, dans le cadre de ces régimes, de critères d’âge dans les calculs actuariels, à condition 
que cela de se traduise pas par des discriminations fondées sur le sexe.» 
(Loi du 28 novembre 2006) 

Art. L. 252-3 
(1) Le principe de l’égalité de traitement n’empêche pas le maintien ou l’adoption de mesures 
spécifiques destinées à prévenir ou à compenser des désavantages liés à l’un des motifs visés à 
l’article L. 251-1 paragraphe (1) pour assurer la pleine égalité dans la pratique. 
(2) En ce qui concerne les personnes handicapées et les travailleurs à capacité de travail réduite, 
des dispositions concernant la protection de la santé et de la sécurité sur le lieu de travail et des 
mesures visant à créer ou à maintenir des dispositions ou des facilités en vue de sauvegarder ou 
d’encourager leur insertion dans le monde du travail ne constituent pas une discrimination directe 
ou indirecte. 
 

Chapitre III – Défense des droits et voies de recours 
 

Art. L. 253-1 
Aucune personne visée à l’article L. 251-2 ne peut faire l’objet de représailles ni en raison des 
protestations ou refus opposés à un acte ou un comportement contraire au principe de l’égalité de 
traitement défini par la présente loi, ni en réaction à une plainte ou à une action en justice visant à 
faire respecter le principe de l’égalité de traitement. 
De même personne ne peut faire l’objet de représailles pour avoir témoigné des agissements 
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définis à l’article L. 251-1 du Code du travail ou pour les avoir relatés. 
Toute disposition ou tout acte contraire aux deux paragraphes qui précèdent, et notamment tout 
licenciement en violation de ces dispositions, est nul de plein droit. 
En cas de résiliation du contrat de travail, le travailleur dont les relations de travail sont régies par 
le statut d’ouvrier et d’employé privé tel qu’il résulte notamment du Titre II du Livre Premier du 
Code du travail, peut demander dans les quinze jours qui suivent la notification de la résiliation, par 
simple requête au président de la juridiction du travail qui statue d’urgence, les parties entendues 
ou dûment convoquées, de constater la nullité du licenciement et d’ordonner son maintien, ou le 
cas échéant sa réintégration conformément aux dispositions de l’article L. 124-12, paragraphe (4) 
du Code du travail. L’ordonnance de la juridiction du travail est exécutoire par provision; elle est 
susceptible d’appel qui est porté par simple requête, dans les quarante jours à partir de la 
notification par voie du greffe, devant le magistrat président la Chambre de la Cour d’appel à 
laquelle sont attribués les appels en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties 
entendues ou dûment convoquées. 
Les convocations par voie de greffe prévues à l’alinéa qui précède contiendront, sous peine de 
nullité, les mentions prescrites à l’article 80 du nouveau code de procédure civile. 
(Loi du 13 mai 2008) 

«Art. L. 253-2. 
(1) Lorsqu’une personne s’estime lésée par le non-respect à son égard du principe de l’égalité de 
traitement et établit directement ou par l’intermédiaire d’une association sans but lucratif ayant 
compétence pour ce faire conformément à la loi ou par l’intermédiaire d’un syndicat ayant 
compétence pour ce faire conformément et dans les limites de l’article L. 253-4, paragraphe (2), ou 
dans le cadre d’une action née de la convention collective de travail ou de l’accord conclu en application de 
l’article L. 165-1 du Code du travail conformément et dans les limites de l’article L. 253-4, paragraphe (1), 
devant la juridiction civile ou administrative, des faits qui permettent de présumer l’existence 
d’une discrimination directe ou indirecte, il incombe à la partie défenderesse de prouver qu’il n’y a 
pas eu violation du principe de l’égalité de traitement.» 

Art. L. 253-3 
Est à considérer comme nulle et non avenue toute disposition figurant notamment dans un contrat, 
une convention individuelle ou collective ou un règlement intérieur d’entreprise, ainsi que dans les 
règles régissant les associations à but lucratif ou non lucratif, les professions indépendantes et 
les organisations de travailleurs et d’employeurs contraire au principe de l’égalité de traitement au 
sens de la présente loi. 

Art. L. 253-4 
En ce qui concerne les points a), b), c) et d) de l’article L. 251-2, les voies de recours suivantes 
s’ajoutent à celle prévue à l’article précédent: 
1. Lorsqu’une action née de la convention collective de travail ou de l’accord conclu en application 
de l’article L. 165-1 du Code du travail et relevant du champ d’application de la présente loi, est 
intentée par une personne liée par un de ces contrats collectifs, toute organisation syndicale 
partie à cette convention ou à cet accord peut toujours intervenir dans l’instance engagée si la 
solution du litige peut présenter un intérêt collectif pour ses membres, sauf désaccord dûment 
écrit de la part de la personne ayant intenté l’action. 
2. Les organisations syndicales justifiant de la représentativité nationale générale ou d’une 
représentativité dans un secteur particulièrement important de l’économie en vertu des articles L. 
161-4 et L. 161-6 du Code du travail peuvent exercer devant les juridictions civiles ou 
administratives, les droits reconnus à la victime d’une discrimination en ce qui concerne des faits 
constituant une violation de l’article L. 251-1 et portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts 
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collectifs qu’elles ont pour objet de défendre en vertu de leur objet, même si elles ne justifient pas 
d’un intérêt matériel ou moral. 
Toutefois quand les faits auront été commis envers des personnes considérées individuellement, 
l’organisation syndicale ne pourra exercer par voie principale les droits reconnus à la victime d’une 
discrimination qu’à la condition que ces personnes déclarent expressément et par écrit ne pas s’y 
opposer. 
 

Chapitre IV – Contrôle de l’application 
 

Art. L. 254-1 
L’Inspection du travail et des mines est chargée de veiller à l’application des articles L. 251-2, 
paragraphe (1) et des articles L. 252-1 à L. 252-3 et L. 253-1. du présent Titre.» 
 
 

«TITRE VI»1 - TRAITEMENT DE DONNEES A CARACTERE PERSONNEL A DES FINS DE 
SURVEILLANCE DES SALARIES SUR LE LIEU DE TRAVAIL 

 
 

«Art. L. 261-1»25 
(1) Le traitement des données à caractère personnel à des fins de surveillance sur le lieu de 
travail peut être mis en œuvre, conformément à l’article 14 de la loi du 2 août 2002 relative à la 
protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel, par 
l’employeur s’il en est le responsable. 
Un tel traitement n’est possible que s’il est nécessaire: 
1. pour les besoins de sécurité et de santé des travailleurs, ou 
2. pour les besoins de protection des biens de l’entreprise, ou 
3. pour le contrôle du processus de production portant uniquement sur les machines, ou 
4. pour le contrôle temporaire de production ou des prestations du travailleur, lorsqu’une telle 
mesure est le seul moyen pour déterminer la rémunération exacte, ou 
5. dans le cadre d’une organisation de travail selon l’horaire mobile conformément au présent code. 
Dans les cas visés aux points 1, 4 et 5, le comité mixte d’entreprise, le cas échéant institué, a un 
pouvoir de décision tel que défini à l’article L. 423-1, points 1 et 2. 
Le consentement de la personne concernée ne rend pas légitime le traitement mis en œuvre par 
l’employeur. 
(2) Sans préjudice du droit à l’information de la personne concernée, sont informés préalablement 
par l’employeur: la personne concernée, ainsi que pour les personnes tombant sous l’empire de la 
législation sur le contrat de droit privé: le comité mixte ou, à défaut, la délégation du personnel ou, 
à défaut encore, l’Inspection du travail et des mines; pour les personnes tombant sous l’empire 
d’un régime statutaire: les organismes de représentation du personnel tels que prévus par les lois 
et règlements afférents. 

«Art. L. 261-2»1. 
Quiconque effectue un traitement en violation de l’article «L. 251-1»26 est puni d’une peine 
d’emprisonnement de huit jours à un an et d’une amende de 251 à 125.000 euros ou d’une de ces 
peines seulement. 

                                                        
25 Nouvelle numérotation suite à l’introduction d’un nouveau tritre V par la loi du 28 novembre 2006. 
26 Il faut lire L. 261-1. 
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La juridiction saisie peut prononcer la cessation du traitement contraire à l’article «L. 251-1»2 
sous peine d’astreinte dont le maximum est fixé par ladite juridiction. 
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LIVRE III - PROTECTION, SECURITE ET SANTE DES TRAVAILLEURS 
 
 
… 
 
 

TITRE III - EMPLOI DE PERSONNES ENCEINTES, ACCOUCHEES ET ALLAITANTES 
 
 

Chapitre Premier - Champ d’application et définitions 
 

Art. L. 331-1. 
Le présent titre s’applique à toutes les femmes, sans distinction d’âge ou de nationalité, mariées 
ou non, qui sont liées par un contrat de travail ou d’apprentissage ou qui sont occupées en tant 
qu’élèves ou étudiantes pendant les vacances scolaires, pour autant qu’elles ne bénéficient pas 
d’autres dispositions légales ou conventionnelles plus favorables. 

Art. L. 331-2. 
Aux fins du présent titre, le terme 
1. «femme salariée» désigne toute femme tombant sous le champ d’application du présent titre; 
2. «femme enceinte» désigne toute femme salariée en état de grossesse, qui a informé 
l’employeur de son état par certificat médical envoyé par lettre recommandée à la poste; 
3. «femme allaitante» désigne toute femme salariée allaitant son enfant au-delà de la période de 
huit semaines suivant l’accouchement et qui en informe son employeur par certificat médical 
envoyé par lettre recommandée à la poste; 
4. «accouchement prématuré» désigne l’accouchement avant l’achèvement de la trente-septième 
semaine de grossesse. 
Le certificat produit en vue de la prolongation du congé postnatal prévue à l’article L. 332-2, alinéa 
2 ne peut être délivré avant la cinquième semaine suivant l’accouchement et doit être envoyé à 
l’employeur avant la septième semaine suivant l’accouchement. Par après, un certificat médical 
doit être produit à la demande de l’employeur en vue de l’application des dispositions des chapitres 
III, IV et V ainsi que des articles L. 336-2 et L. 336-3, sans que des demandes successives à cet 
effet ne puissent être faites à intervalles trop rapprochés. 
La signature apposée par l’employeur sur le double des certificats mentionnés aux points 2 et 3 de 
l’alinéa 1 vaut accusé de réception. 
 

Chapitre II - Congé de maternité 
 

Art. L. 332-1. 
La femme enceinte ne peut être occupée pendant les huit semaines précédant la date présumée de 
l’accouchement. Cette période, dite congé prénatal, est attestée par un certificat médical 
indiquant la date présumée de l’accouchement. 
Si l’accouchement a lieu avant la date présumée, la partie du congé prénatal non prise est ajoutée 
au congé postnatal tel que défini à l’article L. 332-2. 
Si l’accouchement a lieu après la date présumée, l’interdiction d’occuper la femme enceinte est 
prolongée jusqu’à l’accouchement sans que la durée du congé postnatal puisse être réduite. 

Art. L. 332-2. 
La femme ayant accouché ne peut être occupée pendant les huit semaines qui suivent 
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l’accouchement. Cette période, dite congé postnatal, est attestée par un certificat médical 
indiquant la date de l’accouchement. 
La durée du congé postnatal est portée à douze semaines en cas d’accouchement prématuré ou 
multiple ainsi que pour la mère allaitant son enfant. 

Art. L. 332-3. 
(1) Pendant la durée du congé de maternité, l’employeur est tenu de conserver à la femme salariée 
absente son emploi ou, en cas d’impossibilité, un emploi similaire correspondant à ses 
qualifications et assorti d’une rémunération au moins équivalente. 
(Loi du 13 mai 2008) 
«(2) La période du congé de maternité est prise en compte pour la détermination des droits liés à 
l’ancienneté. 
La femme salariée conserve en outre le bénéfice de tous les avantages qu’elle avait acquis avant 
le début du congé de maternité et elle bénéficie de toute amélioration des conditions de travail à 
laquelle elle aurait eu droit durant son absence.» 
(3) La période du congé de maternité est assimilée à une période de travail effectif donnant droit 
au congé annuel de récréation. Le congé annuel non encore pris au début du congé de maternité est 
reporté dans les délais légaux. 

Art. L. 332-4. 
A l’expiration du congé de maternité, la femme salariée peut, en vue d’élever son enfant, s’abstenir, 
sans délai de préavis, et sans avoir de ce fait à payer une indemnité de rupture, de reprendre son 
emploi. 
En pareil cas, elle peut, dans l’année suivant ce terme, solliciter son réembauchage. L’employeur 
est alors tenu, pendant un an, de l’embaucher par priorité, dans les emplois auxquels sa 
qualification lui permet de prétendre et de lui accorder, en cas de réemploi, le bénéfice de tous les 
avantages qu’elle avait au moment de son départ. La demande de réembauchage de la femme ainsi 
que l’offre consécutive faite par l’employeur et enfin le refus de cette offre par la femme doivent 
être faits par lettre recommandée avec avis de réception. 
 

Chapitre III - Travail de nuit 
 

Art. L. 333-1. 
La femme enceinte ne peut être tenue de travailler entre dix heures du soir et six heures du matin, 
lorsque, de l’avis du médecin du travail compétent, cela est nécessaire du point de vue de sa 
sécurité ou de sa santé. 
Il en est de même pour la femme allaitante jusqu’à la date du premier anniversaire de l’enfant. 

Art. L. 333-2. 
(1) Lorsqu’une femme enceinte ou allaitante désire bénéficier de l’application des dispositions 
figurant à l’article précédent, elle doit envoyer à son employeur, par lettre recommandée à la poste, 
une demande en ce sens. 
Toutefois, la signature apposée par l’employeur sur le double de la demande vaut accusé de 
réception. 
(2) Dans les huit jours à dater de la réception de la lettre, le cachet de la poste faisant foi, 
l’employeur doit saisir le médecin du travail compétent afin que celui-ci émette son avis. 
(3) Dans les quinze jours à dater de la saisine par l’employeur, le médecin du travail notifie son avis 
à la femme salariée concernée et à l’employeur. 

Art. L. 333-3. 
Lorsque les conditions énoncées à l’article L. 333-1 sont remplies, l’employeur, sur avis conforme 
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du médecin du travail, est tenu de transférer la femme salariée à un poste de travail de jour, avec 
maintien de son salaire antérieur, pendant toute la période nécessaire pour la protection de sa 
sécurité ou de sa santé telle que cette période est fixée par le médecin du travail. 
L’employeur est tenu d’avancer, pour compte de l’assurance maladie-maternité, la différence de 
revenu résultant du transfert d’un poste de travail de nuit à un poste de travail de jour. 

Art. L. 333-4. 
Si un transfert à un poste de travail de jour n’est pas techniquement et/ou objectivement possible 
ou ne peut être raisonnablement exigé pour des motifs dûment justifiés, l’employeur, sur avis 
conforme du médecin du travail, est obligé de dispenser la femme salariée de travailler pendant 
toute la période nécessaire pour la protection de sa sécurité ou de sa santé telle que cette période 
est fixée par le médecin du travail. 
 

Chapitre IV - Exposition à des agents, procédés et conditions de travail 
 

Art. L. 334-1. 
L’employeur a l’obligation de communiquer à toute femme occupée dans son entreprise, au comité 
mixte d’entreprise et, à défaut, à la délégation du personnel et au/à la délégué(e) à l’égalité, s’il en 
existe, la liste des travaux auxquels les femmes enceintes ou allaitantes ne peuvent être tenues, 
conformément aux dispositions qui suivent, ainsi que la détermination des mesures prises pour 
l’élimination de tout risque pour la sécurité et la santé de ces femmes et pour l’élimination de 
toute répercussion possible sur la grossesse ou l’allaitement. 

Art. L. 334-2. 
Pour toute activité susceptible de présenter un risque spécifique d’exposition des femmes 
enceintes ou allaitantes aux agents, procédés ou conditions de travail dont une liste figure à 
l’annexe 1 du présent code, l’employeur est tenu d’évaluer la nature, le degré et la durée 
d’exposition afin de pouvoir apprécier tout risque pour la sécurité ou la santé des femmes 
enceintes ou allaitantes ainsi que toute répercussion sur la grossesse ou l’allaitement; déterminer 
les mesures à prendre. 
Pour effectuer l’évaluation susvisée, l’employeur s’assure la collaboration du médecin du travail 
compétent. 

Art. L. 334-3. 
(1) Si les résultats de l’évaluation visée à l’article précédent révèlent un risque pour la sécurité ou 
la santé ainsi qu’une répercussion sur la grossesse ou l’allaitement d’une femme enceinte ou 
allaitante, l’employeur, sur avis conforme du médecin du travail, est tenu de prendre les mesures 
nécessaires pour que, par un aménagement provisoire des conditions de travail ou du temps de 
travail de la femme concernée, l’exposition de cette femme à ce risque soit évitée pendant toute la 
période nécessaire pour la protection de sa sécurité ou de sa santé telle que cette période est 
fixée par le médecin du travail. 
(2) Si un tel aménagement n’est pas techniquement ou objectivement possible ou ne peut être 
raisonnablement exigé pour des motifs dûment justifiés, l’employeur, sur avis conforme du médecin 
du travail, est tenu de donner à la femme concernée, pendant toute la période nécessaire pour la 
protection de sa sécurité ou de sa santé telle que cette période est fixée par le médecin du travail, 
une autre affectation avec maintien du salaire antérieur. 
(3) Si le changement d’affectation n’est pas techniquement ou objectivement possible ou ne peut 
être raisonnablement exigé pour des motifs dûment justifiés, l’employeur, sur avis conforme du 
médecin du travail, est obligé de dispenser la femme salariée de travailler pendant toute la période 
nécessaire pour la protection de sa sécurité ou de sa santé telle que cette période est fixée par le 
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médecin du travail. 

Art. L. 334-4. 
(1) L’employeur est obligé de déterminer les activités dans son entreprise qui comportent un 
risque d’exposition aux agents ou conditions de travail visés à l’annexe 2 du présent code, qui 
mettent en péril la sécurité ou la santé des femmes enceintes ou allaitantes. A cet effet, 
l’employeur s’assure la collaboration du médecin du travail compétent. 
(2) La femme enceinte ne peut en aucun cas être tenue d’accomplir des activités qui comportent 
un risque d’exposition aux agents ou conditions de travail visés à la section A de l’annexe 2. 
(3) La femme allaitante ne peut en aucun cas être tenue d’accomplir des activités qui comportent 
un risque d’exposition aux agents ou conditions de travail visés à la section B de l’annexe 2. 
(4) S’il s’avère que les activités accomplies par une femme enceinte, respectivement allaitante, 
comportent un risque d’exposition aux agents ou conditions de travail visés respectivement à la 
section A et à la section B, de l’annexe 2, l’employeur, sur avis conforme du médecin du travail, est 
tenu de donner à la femme concernée une autre affectation avec maintien du salaire antérieur 
pendant toute la période nécessaire pour la protection de sa sécurité ou de sa santé telle que 
cette période est fixée par le médecin du travail. 
(5) Si le changement d’affectation n’est pas techniquement ou objectivement possible ou ne peut 
être 
raisonnablement exigé pour des motifs dûment justifiés, l’employeur, sur avis conforme du médecin 
du travail, est obligé de dispenser la femme salariée de travailler pendant toute la période 
nécessaire pour la protection de sa sécurité ou de sa santé telle que cette période est fixée par le 
médecin du travail. 
 

Chapitre V - Contestations 
 

Art. L. 335-1. 
Les avis du médecin du travail visés aux articles L. 333-1 à L. 333-4, L. 334-2 et L. 334-3 sont 
susceptibles d’une demande en réexamen par lettre recommandée, tant de la part de l’employeur 
que de la part de la femme salariée, dans un délai de quinze jours à dater de la notification de 
l’avis, auprès de la Direction de la santé, division de la santé au travail. Le médecin chef de 
division de santé au travail ou son délégué décide dans les quinze jours qui suivent sa saisine, 
après avoir informé le directeur de l’Inspection du travail et des mines. La demande en réexamen 
n’a pas d’effet suspensif. 

Art. L. 335-2. 
(1) Contre la décision du médecin-chef de division de santé au travail ou de son délégué, un 
recours peut être formé devant le Conseil arbitral des assurances sociales dans les quinze jours à 
dater de la notification de la décision. Le président du conseil arbitral statue seul dans les quinze 
jours qui suivent le dépôt du recours. 
(2) Dans les quinze jours à dater de la notification du jugement, un appel peut être interjeté contre 
le jugement du Conseil arbitral devant le Conseil supérieur des assurances sociales, composé de 
son président et de deux assesseurs magistrats. Le prononcé a lieu dans les quinze jours qui 
suivent l’introduction du recours. 
(3) Ni le recours devant le Conseil arbitral ni l’appel devant le Conseil supérieur des assurances 
sociales n’ont d’effet suspensif. 
(4) La procédure à suivre devant le Conseil arbitral et le Conseil supérieur des assurances 
sociales et les frais de justice sont déterminés conformément au règlement grand-ducal pris en 
exécution de l’article 294 du Code des assurances sociales. 
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Art. L. 335-3. 
Les litiges autres que ceux ayant trait aux avis visés aux articles L. 333-1 à L. 333-4, L. 334-2 et L. 334-3 
sont de la compétence de la juridiction du travail. 
 

Chapitre VI - Durée de travail 
 

Art. L. 336-1. 
La femme enceinte et la femme allaitante ne peuvent pas être tenues de prester des heures 
supplémentaires. 
Est considéré comme travail supplémentaire tout travail effectué au-delà des limites journalières 
et hebdomadaires de la durée normale de travail déterminées par le présent code, la loi ou les 
parties. 

Art. L. 336-2. 
La femme enceinte bénéficie d’une dispense de travail, sans perte de rémunération, pour se rendre 
aux examens prénataux, tels que prévus par l’article 1er de la loi du 20 juin 1977, ayant pour objet 1) 
d’instituer le contrôle médical systématique des femmes enceintes et des enfants en bas âge 2) de 
modifier la législation existante en matière d’allocations de naissance, dans le cas où ces examens 
doivent avoir lieu pendant le temps de travail. 

Art. L. 336-3. 
A sa demande, il doit être accordé au cours d’une journée normale de travail à la femme allaitante 
un temps d’allaitement réparti en deux périodes de quarante-cinq minutes chacune, se plaçant 
respectivement au début et à la fin de son horaire journalier normal de travail. Si la journée de 
travail n’est interrompue que par une pause d’une heure, les deux périodes peuvent être ramenées 
à un seul temps d’allaitement d’au moins quatre-vingt-dix minutes. La même disposition est 
applicable en cas d’impossibilité de la femme d’allaiter son enfant au voisinage du lieu de travail. 
Le temps d’allaitement est compté comme temps de travail et donne droit au salaire normal. 
 

Chapitre VII - Interdiction de licenciement 
 

Art. L. 337-1. 
(1) II est interdit à l’employeur de notifier la rupture de la relation de travail ou, le cas échéant, la 
convocation à l’entretien préalable d’une femme salariée lorsqu’elle est en état de grossesse 
médicalement constaté et pendant une période de douze semaines suivant l’accouchement. 
En cas de notification de la rupture avant la constatation médicale de la grossesse, la femme 
salariée peut, dans un délai de huit jours à compter de la notification du congé, justifier de son état 
par la production d’un certificat par lettre recommandée. 
Tout licenciement notifié en violation de l’interdiction de licenciement telle que visée dans les deux 
alinéas précédents, et, le cas échéant, la convocation à l’entretien préalable, sont nuls et sans 
effet. 
Dans les quinze jours qui suivent la résiliation du contrat, la femme salariée peut demander, par 
simple requête, au président de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme en matière 
sommaire, les parties entendues ou dûment convoquées, de constater la nullité du licenciement et 
d’ordonner son maintien, le cas échéant, sa réintégration conformément aux dispositions de 
l’article L. 124-12, paragraphe (4). 
L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision. Elle est 
susceptible d’appel qui est porté par simple requête dans les quarante jours à partir de la 
notification par la voie du greffe devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à 
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laquelle sont attribués les appels en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties 
entendues ou dûment convoquées. 
(2) Toutefois, en cas de faute grave, l’employeur a la faculté de prononcer la mise à pied immédiate 
de la femme salariée en attendant la décision définitive de la juridiction du travail sur sa demande 
en résiliation du contrat de travail. 
Lorsque la juridiction du travail refuse de faire droit à cette demande, la mise à pied est annulée et 
ses effets sont supprimés de plein droit. 
(3) Dans les quinze jours de la notification de la mise à pied ou du licenciement irréguliers, la 
femme salariée peut saisir par simple requête le président de la juridiction du travail, qui, statuant 
comme en matière sommaire, les parties entendues ou dûment convoquées, se prononce sur le 
maintien ou la suspension de la rémunération en attendant la solution définitive du litige. 
L’ordonnance du président de la juridiction du travail est susceptible d’appel dans les mêmes 
conditions que les jugements rendus par la juridiction du travail; elle est exécutoire par provision, 
au besoin sur minute et avant l’enregistrement. 
En cas de licenciement irrégulier non accompagné d’une mise à pied intervenue dans les conditions 
prévues au paragraphe (2), le président ordonne la réintégration de la femme salariée dans 
l’entreprise. 

Art. L. 337-2. 
Les dispositions relatives à l’interdiction de licenciement ne font pas obstacle à l’échéance du 
contrat de travail à durée déterminée. 

Art. L. 337-3. 
Lorsqu’une femme salariée est liée par un contrat à durée indéterminée comportant une clause 
d’essai, cette dernière est suspendue à partir du jour de la remise à l’employeur du certificat 
médical attestant la grossesse jusqu’au début du congé de maternité. La fraction de la période 
d’essai restant à courir reprend son cours à la fin de la période d’interdiction de licenciement. 

Art. L. 337-4. 
La femme salariée, sous réserve d’observer le délai de préavis, conserve son droit de résiliation du 
contrat de travail. 

Art. L. 337-5. 
Est nulle de plein droit toute clause qui prévoit la résiliation du contrat de travail de la femme 
salariée en raison de son mariage. 

Art. L. 337-6. 
La femme salariée qui a été licenciée en raison de son mariage peut invoquer la nullité de son 
licenciement et demander la continuation des relations de travail par lettre recommandée 
adressée à son employeur dans les deux mois qui suivent la notification dudit licenciement. Dans 
ce cas, le contrat de travail subsiste et la travailleuse continue à avoir droit au versement intégral 
de son salaire. 
Si la femme salariée n’a pas invoqué la nullité de son licenciement et demandé la continuation des 
relations de travail dans le délai fixé ci-dessus, elle a droit aux indemnités visées au paragraphe 
(1) de l’article L. 124-7. Elle peut en outre exercer l’action judiciaire en réparation de la résiliation 
abusive du contrat de travail sur la base des articles L. 124-11 et L. 124-12. 
 

Chapitre VIII - Dispositions diverses 
 

Art. L. 338-1. 
Est nulle de plein droit toute disposition conventionnelle contraire aux dispositions du présent 
titre. 
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Art. L. 338-2. 
Les dispositions des articles L. 332-1 et L. 332-2 ne préjudicient pas aux dispositions légales ou 
réglementaires applicables en cas de maladie résultant de la grossesse. 

Art. L. 338-3. 
L’Inspection du travail et des mines et la Direction de la santé, agissant dans le cadre de leurs 
compétences légales respectives, sont chargées de surveiller l’application du présent titre et de 
ses règlements d’exécution. 

Art. L. 338-4. 
Les infractions aux dispositions des chapitres II, III, VI et de l’article L. 337-1 sont punies d’une 
peine d’emprisonnement de huit jours à six mois et d’une amende de 251 à 25.000 euros ou d’une de 
ces peines seulement. 
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LIVRE IV - REPRESENTATION DU PERSONNEL 
 
 

TITRE PREMIER - DELEGATIONS DU PERSONNEL 
 
… 

Chapitre IV - Attributions de la délégation du personnel 
 
… 

Section 3. Délégué(e) à l’égalité 
 

Art. L. 414-3. 
(1) Chaque délégation principale et, le cas échéant, chaque délégation divisionnaire, désigne 
immédiatement après son entrée en fonctions parmi ses membres, et pour la durée de son mandat, 
un-e délégué-e à l’égalité. 
(2) Le/La délégué-e à l’égalité a pour mission de défendre l’égalité de traitement entre les salariés 
féminins et masculins de l’établissement en ce qui concerne l’accès à l’emploi, à la formation et à 
la promotion professionnelles, ainsi que la rémunération et les conditions de travail. 
A cet effet, sans préjudice des attributions que peuvent lui conférer d’autres dispositions légales, 
le/la délégué-e à l’égalité, agissant seul-e ou de concert avec la délégation du personnel, dans les 
domaines de sa mission, est notamment habilité-e: 
1. à émettre son avis et à formuler des propositions sur toute question ayant trait, directement ou 
indirectement, à l’un des domaines susvisés; 
2. à proposer à l’employeur des actions de sensibilisation du personnel salarié de l’entreprise; 
3. à préparer et à présenter à l’employeur un plan de mesures visant à promouvoir l’égalité des 
chances entre les femmes et les hommes telles que couvertes par l’article L. 241-2, paragraphe 
(2) in fine; 
4. à présenter à l’employeur toute réclamation individuelle ou collective en matière d’égalité de 
traitement entre hommes et femmes; 
5. à prévenir et à aplanir les différends individuels ou collectifs pouvant surgir entre l’employeur et 
le personnel salarié en matière d’égalité de traitement entre hommes et femmes; 
6. à saisir, à défaut d’un règlement des différends susmentionnés, l’Inspection du travail et des 
mines de toute plainte ou observation; 
7. à convoquer une fois par an, séparément, le personnel salarié de l’un et de l’autre sexe; 
8. à veiller à la formation à l’égalité des apprentis dans l’établissement; 
9. à collaborer à l’établissement et à l’exécution du régime de l’apprentissage; 
10. à donner des consultations dans un local approprié à l’intention du personnel salarié de 
l’établissement soit en dehors des heures de travail soit pendant les heures de travail. Dans ce 
dernier cas, le/la délégué-e à l’égalité doit se mettre d’accord avec le chef d’établissement sur 
l’heure et les modalités d’organisation de ces consultations, dont la durée est imputée sur le crédit 
d’heures visé au paragraphe (4) ci-après; 
11. à émettre son avis préalablement à toute création de poste à temps partiel dans 
l’établissement. 
(3) Sont applicables au délégué ou à la déléguée à l’égalité les articles L. 415-1, L. 415-2, L. 415-5 
et L. 415-6, paragraphe (1). 
(4) En vue de la réalisation des missions définies par le présent article, le crédit d’heures prévu à 
l’article L. 415-5, paragraphe (2), est majoré à raison: 



OGBL 2009 – La délégation du personnel et l’égalité entre femmes et hommes 36 

de quatre heures rémunérées par mois, si l’établissement occupe régulièrement entre 15 et 25 
travailleurs; 
de six heures rémunérées par mois, si l’établissement occupe régulièrement entre 26 et 50 
travailleurs; 
de huit heures rémunérées par mois, si l’établissement occupe régulièrement entre 51 et 75 
travailleurs; 
de dix heures rémunérées par mois, si l’établissement occupe régulièrement entre 76 et 150 
travailleurs; 
de quatre heures par semaine, si l’établissement occupe régulièrement plus de 150 travailleurs. 
Ce crédit d’heures supplémentaires est réservé à l’usage exclusif du/de la délégué-e à l’égalité. 
(5) L’employeur doit laisser au/à la délégué-e le temps libre, dit congé-formation, pour participer, 
sans perte de rémunération, à des actions de formation organisées par les organisations 
syndicales ou par des institutions spécialisées coïncidant avec les horaires normaux du travail et 
visant au perfectionnement des connaissances économiques, juridiques, sociales et 
psychologiques utiles à l’exécution de sa mission. 
Le/La délégué-e à l’égalité dispose ainsi de deux demi-journées de travail de congé-formation par 
année, non imputable sur son congé annuel de récréation. La durée du congé-formation est 
assimilée à une période de travail, les dépenses de rémunération afférentes étant à charge de 
l’Etat, en ce qui concerne les établissements dont le nombre total des travailleurs n’excède pas 
cent cinquante. 
 
(Loi du 9 mai 2008) 
 

«Section 4. Information et consultation sur la vie de l’entreprise 

 
Art. L. 414-4. 
(1) Le chef d’entreprise est tenu de communiquer à la délégation les renseignements susceptibles 
d’éclairer les membres qui la composent sur la marche et la vie de l’entreprise, dont l’évolution 
récente et l’évolution probable des activités de l’établissement et de l’entreprise et de sa situation 
économique. 
Cette communication se fait mensuellement dans les entreprises pourvues d’un comité mixte; dans 
les autres entreprises, elle se fait à l’occasion des réunions avec la direction de l’établissement 
visées à l’article L. 415-6, paragraphe (1). 
Lorsque l’entreprise est constituée sous la forme d’une société par actions, la direction ou la 
gérance est tenue d’informer la délégation du personnel par écrit, une fois par an au moins, de 
l’évolution économique et financière, ainsi que des activités, récentes et probables de 
l’établissement et de l’entreprise. A cet effet, elle présente à la délégation, après leur présentation 
au comité mixte de l’entreprise, s’il en existe, un rapport d’ensemble sur l’activité de l’entreprise, 
le chiffre d’affaires, les résultats globaux de la production et de l’exploitation, les commandes, 
l’évolution de la structure et du montant des rémunérations du personnel et les investissements 
réalisés. 
(2) Le chef d’entreprise est tenu de communiquer à la délégation toutes les informations 
nécessaires pour éclairer les membres qui la composent concernant: 
1. les risques pour la sécurité et la santé ainsi que les mesures et activités de protection et de 
prévention concernant tant l’entreprise ou l’établissement en général que chaque type de poste de 
travail ou de fonction; 
2. les mesures de protection à prendre et, si nécessaire, le matériel de protection à utiliser. 
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Ces mêmes informations doivent être communiquées à tout employeur de travailleurs des 
entreprises et établissements extérieurs intervenant dans l’entreprise, qui doit les transmettre à 
sa délégation du personnel. 
(3) Le chef d’entreprise est obligé d’informer et de consulter la délégation du personnel et le/la 
délégué-e à l’égalité sur la situation, la structure et l’évolution probable de l’emploi au sein de 
l’entreprise et de l’établissement ainsi que sur les éventuelles mesures d’anticipation envisagées, 
notamment en cas de menace sur l’emploi ; il doit notamment fournir à cette fin semestriellement 
à la délégation du personnel et au/à la délégué-e à l’égalité des statistiques ventilées par sexe sur 
les recrutements, les promotions, les mutations, les licenciements, les rémunérations et les 
formations de membres du personnel salarié de l’entreprise. 
(4) Le chef d’entreprise est obligé d’informer et de consulter la délégation du personnel sur les 
décisions susceptibles d’entraîner des modifications importantes dans l’organisation du travail ou 
dans les contrats de travail, y compris celles visées par les dispositions concernant la législation 
sur les licenciements collectifs, et le maintien des droits des travailleurs en cas de transfert 
d’entreprise. 

Art. L. 414-5. 
(1) Sans préjudice de dispositions plus précises ou contraignantes prévues à l’article L. 414-4, on 
entend par 
• information, la transmission par l’employeur de données à la délégation du personnel afin de lui 
permettre de prendre connaissance du sujet traité et de l’examiner, et ce à un moment, d’une façon 
et avec un contenu appropriés, susceptibles notamment de permettre à la délégation de procéder à 
un examen adéquat et de préparer, le cas échéant, la consultation; 
• consultation, l’échange de vues et l’établissement d’un dialogue entre les délégués du personnel 
et l’employeur, s’effectuant à un moment, par des moyens et avec un contenu appropriés, sur la 
base des informations fournies par l’employeur conformément aux dispositions du tiret qui 
précède, et de l’avis que la délégation du personnel est en droit de formuler, de façon à permettre 
à la délégation du personnel de se réunir avec l’employeur et d’obtenir une réponse motivée à tout 
avis qu’elle pourrait émettre, et notamment en vue de parvenir le cas échéant à un accord sur les 
décisions relevant des pouvoirs de l’employeur. 
(2) Les partenaires sociaux peuvent, à tout moment et au niveau approprié y compris au niveau de 
l’entreprise ou de l’établissement, librement définir par voie d’accord négocié les modalités 
d’information et de consultation des travailleurs. Ces accords peuvent prévoir des dispositions 
d’application différentes de celles de l’article L. 414-4 du Code du travail, à condition de respecter 
les principes fixés au paragraphe (1) du présent article. 
(3) Lors de la définition et de la mise en oeuvre des modalités d’information et de consultation, 
l’employeur et les représentants des travailleurs travaillent dans un esprit de coopération et de 
respect de leurs droits et obligations réciproques, en tenant compte à la fois des intérêts de 
l’entreprise ou de l’établissement et de ceux des travailleurs. 
(4) Les dispositions des articles L. 414-4 et L. 414-5, paragraphes (1) à (3) ne portent pas atteinte 
aux procédures d’information et de consultation prévues par la législation sur les comités mixtes 
d’entreprise, sur la représentation des salariés dans les Conseils d’administration et Comités de 
surveillance, sur les licenciements collectifs, sur le maintien des droits des travailleurs en cas de 
transfert d’entreprise, sur le comité d’entreprise européen, sur l’implication des travailleurs dans 
la Société européenne, la Société coopérative européenne et la Société issue d’une fusion 
transfrontalière.» 

 



OGBL 2009 – La délégation du personnel et l’égalité entre femmes et hommes 38 

Section 5. Affichage des communications de la délégation 
 

Art. L. 414-6. 
(1) L’affichage des communications, rapports et prises de position de la délégation du personnel et 
du/de la délégué-e à l’égalité s’effectue librement sur des panneaux réservés à cet usage, dans la 
mesure où ils ont un rapport direct avec les attributions qui lui sont réservées par la loi. 
(2) Les délégués élus sur une liste présentée par une organisation syndicale représentative sur le 
plan national peuvent en outre: 
1. afficher librement des communications syndicales sur des panneaux réservés à cet usage et 
distincts de ceux visés au paragraphe (1); un exemplaire de ces communications syndicales est 
transmis au chef d’entreprise simultanément à l’affichage; 
2. diffuser librement des publications et tracts de nature syndicale aux travailleurs de 
l’établissement dans l’enceinte de celui-ci et à des endroits à fixer d’un commun accord avec le 
chef d’entreprise; 
3. procéder, le cas échéant, à la collecte des cotisations syndicales à l’intérieur de l’établissement, 
pour autant qu’ils ne portent pas atteinte à la marche de l’établissement. 
Il en est ainsi également pour les délégués élus sur une liste présentée par une organisation 
syndicale répondant à la définition de l’article L. 161-3, dans la mesure où ils représentent la 
majorité absolue des membres qui composent la délégation. 
 

Section 6. Accès aux dossiers personnels des salariés 
 

Art. L. 414-7. 
Chaque travailleur a le droit d’accéder deux fois par an, pendant les heures de travail, aux dossiers 
personnels qui le concernent; il peut à cette occasion se faire assister par un membre de la 
délégation ou par le/la délégué-e à l’égalité, qui sont tenus de garder le secret sur le contenu des 
dossiers personnels dans la mesure où ils n’ont pas été libérés de cette obligation par le 
travailleur. 
Les explications du travailleur concernant le contenu de son dossier personnel doivent être 
incluses dans celui-ci à la demande de l’intéressé. 
 

Chapitre V - Statut des délégués du personnel 
 
… 

Section 4. Protection spéciale contre le licenciement 
 

Art. L. 415-11. 
(1) Pendant la durée de leur mandat, les membres titulaires et suppléants des différentes 
délégations du personnel, le/la délégué-e à l’égalité et le/la délégué-e à la sécurité ne peuvent être 
licencié-e-s; le licenciement notifié par l’employeur à un de ces délégués ou, le cas échéant, la 
convocation à l’entretien préalable sont nuls et sans effet. Dans les quinze jours qui suivent la 
résiliation du contrat, le salarié peut demander, par simple requête, au président de la juridiction 
du travail qui statue d’urgence et comme en matière sommaire, les parties entendues ou dûment 
convoquées, de constater la nullité du licenciement et d’ordonner son maintien, ou le cas échéant, 
sa réintégration conformément aux dispositions de l’article L. 124-12. 
L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision; elle est 
susceptible d’appel qui est porté par simple requête, dans les quarante jours à partir de la 
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notification par la voie du greffe, devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à 
laquelle sont attribués les appels en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties 
entendues ou dûment convoquées. 
(2) Toutefois, en cas de faute grave, le chef d’entreprise a la faculté de prononcer la mise à pied 
immédiate de l’intéressé en attendant la décision définitive de la juridiction du travail sur sa 
demande en résolution du contrat de travail. 
Lorsque la juridiction du travail refuse de faire droit à cette demande, la mise à pied est annulée et 
ses effets sont supprimés de plein droit. 
(3) Dans les huit jours de la notification de la mise à pied ou du licenciement irrégulier, le 
travailleur membre d’une délégation ou délégué-e à l’égalité peut saisir par simple requête le 
président de la juridiction du travail qui, statuant comme en matière sommaire, les parties 
entendues ou dûment convoquées, se prononce sur le maintien ou la suspension de la 
rémunération, en attendant la solution définitive du litige. Cette disposition est susceptible d’appel 
dans les mêmes conditions que les jugements rendus par la juridiction du travail; elle est 
exécutoire par provision, au besoin sur minute et avant l’enregistrement. 
En cas de licenciement irrégulier non accompagné d’une mise à pied intervenue dans les conditions 
prévues au paragraphe (2) qui précède, le président ordonne la réintégration immédiate du délégué 
dans l’entreprise. 
(4) Lorsque le délégué qui a fait l’objet d’une mise à pied occupe un nouvel emploi rémunéré, 
salarié ou non salarié, l’employeur peut requérir devant le président de la juridiction du travail la 
suspension de la rémunération. 

Art. L. 415-12. 
Les dispositions de l’article L. 415-11 sont applicables aux licenciements des anciens membres des 
délégations du personnel et des anciens/anciennes délégué-es à l’égalité, pendant les six premiers 
mois qui suivent l’expiration ou la cessation de leur mandat ainsi qu’aux candidats aux fonctions de 
membres des délégations dès la présentation des candidatures et pendant une durée de trois mois. 
Elles sont applicables également aux délégués concernés par un transfert d’entreprise ou 
d’établissement lorsque leur mandat expire en raison de ce transfert. 
… 

Chapitre VII - Dispositions finales 
 
… 

Art. L. 417-4. 
Toute entrave apportée intentionnellement, soit à la constitution d’une délégation du personnel, soit à la 
libre désignation de ses membres, soit à son fonctionnement régulier, soit à la désignation d’un-e 
délégué-e à l’égalité, soit à l’exercice de sa mission, est punie d’une amende de 251 à 15.000 euros. 
Est passible des peines portées à l’article 458 du Code pénal celui qui ne satisfait pas aux 
obligations inscrites aux articles L. 414-7 et L. 415-2. 
En cas de récidive dans le délai de deux ans après une condamnation définitive, les peines prévues 
aux alinéas qui précèdent peuvent être portées au double du maximum; en outre, en cas d’infraction 
visée au premier alinéa, il peut être prononcé une peine d’emprisonnement de huit jours à trois 
mois. 
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TITRE II - COMITES MIXTES DANS LES ENTREPRISES 
ET REPRESENTATION DES SALARIES DANS LES SOCIETES ANONYMES 

 
… 
 

Chapitre III - Attributions du comité mixte 
 
… 

Art. L. 423-6. 
Dans l’exercice de ses attributions, le comité mixte d’entreprise veille au respect rigoureux de 
l’égalité de traitement entre femmes et hommes en ce qui concerne l’accès à l’emploi, à la 
formation et à la promotion professionnelles ainsi que la rémunération et les conditions de travail. 
 

Chapitre IV - Fonctionnement du comité mixte 
 
… 

Art. L. 424-6. 
Les délibérations du comité mixte d’entreprise sont consignées dans un procès-verbal de séance 
contresigné par le président et le secrétaire du comité. 
Les représentants du personnel sont tenus de faire régulièrement rapport aux délégués du 
personnel et au/à la délégué-e à l’égalité sur les activités menées par le comité mixte. 
Ils remettent au/à la délégué-e à l’égalité une liste, tenue à jour, des critères généraux mentionnés 
aux points 3 et 4 de l’article L. 423-1, alors même que l’employeur ferait valoir à leur égard un 
caractère confidentiel conformément à l’article L. 425- 2, paragraphe (1). En ce dernier cas, le/la 
délégué-e à l’égalité est tenu-e de garder le secret concernant ces critères, sauf à saisir 
l’Inspection du travail et des mines de ceux qui violent le principe de l’égalité de traitement. 
… 
 
 

TITRE III - COMITE D’ENTREPRISE EUROPEEN OU PROCEDURE D’INFORMATION 
ET DE CONSULTATION TRANSFRONTALIERES DES TRAVAILLEURS 

 
… 

Chapitre III - Dispositions diverses 
 

Section 1. Statut des représentants des travailleurs occupés au Luxembourg 
… 

Art. L. 433-2. 
… 
(5) La mission de représentant des travailleurs occupés au Luxembourg dans un des 
établissements ou une des entreprises visés par le présent titre ne peut être cumulée, à 
l’exception, le cas échéant, du cas visé à l’alinéa final du paragraphe (4) (- Toutefois, la mission 
incombant au(x) représentant(s) des travailleurs occupés au Luxembourg en application du présent 
titre doit être exercée par celui-ci (ceux-ci) personnellement.-) , avec celle de délégué des jeunes 
travailleurs, de délégué à l’égalité ou de délégué à la sécurité, ni avec l’une des missions 
incombant à un représentant des travailleurs en application du livre III, titre Ier. 
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Section 6. Désignation des membres représentant les travailleurs occupés au Luxembourg 
dans l’organe d’administration ou de surveillance d’une SE 

… 

Art. L-444-3 
… 
 (7) La mission de représentant des travailleurs occupés au Luxembourg dans un des 
établissements ou une des entreprises visées par le présent Titre ne peut être cumulée, à 
l’exception, le cas échéant, du cas visé à l’alinéa final du paragraphe (5) qui précède (- Toutefois la 
mission incombant au(x) représentant(s) des travailleurs occupés au Luxembourg en application du 
présent Titre doit être exercée par ceux-ci personnellement. -), avec celle de délégué des jeunes 
travailleurs, de délégué à l’égalité ou de délégué à la sécurité en vertu des articles L. 411-5, L. 414-2 
et L. 414-3, ni avec l’une des missions incombant à un représentant des travailleurs en application 
du Titre Premier du Livre III du présent Code, relatif à la sécurité au travail. 
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LIVRE V - EMPLOI ET CHOMAGE 
 
 

TITRE IV - PLACEMENT DES TRAVAILLEURS 
 
… 

Chapitre II - Formation professionnelle continue 
 
… 

Section 2. Soutien et développement de la formation continue 
 

Art. L. 542-11. 
… 
(2) En vue de l’obtention de l’agrément ministériel, le plan ou le/les projet(s) éligibles au titre des 
articles L. 542-12 à L. 542-14 et dépassant le montant total de 12.395 euros doivent présenter les 
données suivantes: 
… 
9. le choix des candidats par l’entreprise, visant également le respect du principe d’égalité des 
chances entre hommes et femmes, et entre salariés qualifiés et moins qualifiés; 
… 
 
 

LIVRE VI - ADMINISTRATIONS ET ORGANES 
 
 
 (Loi du 21 décembre 2007) 
 

«TITRE PREMIER - INSPECTION DU TRAVAIL ET DES MINES 

 
Chapitre Ier. Attributions générales et définitions 

 
Art. L. 611-1. 
L’inspection du travail et des mines a comme mission de contribuer au développement d’une 
culture de prévention et de coopération en matière de conditions de travail englobant la santé, la 
sécurité et l’hygiène du salarié, ceci dans le cadre du droit du travail dans toutes ses dimensions. 
 

Chapitre II. Champ d’application et attributions 
 
Art. L. 612-1. 
(1) L’Inspection du travail et des mines est chargée notamment: 
a) de veiller et de faire veiller à l’application de la législation dont notamment les conditions de 
travail et la protection des salariés; 
b) de conseiller et d’assister les employeurs et les salariés et de fournir des informations 
juridiques et techniques pratiques dans la mise en oeuvre des dispositions légales, réglementaires, 
administratives et conventionnelles en matière de travail et de sécurité et santé au travail ainsi 
que d’assumer une fonction d’interlocuteur commun en vue de prévenir et d’aplanir des conflits 
sociaux individuels; 
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c) de mettre fin aux situations en contradiction avec les dispositions légales, réglementaires, 
administratives et conventionnelles en matière de travail et de sécurité et santé au travail; 
d) de constater les infractions dans les domaines relevant de sa compétence et d’en aviser le 
procureur d’Etat; 
e) de porter à l’attention du ministre les déficiences ou les abus de droit constatés en pratique, 
ainsi que les questions de fait qui ne sont pas spécifiquement couvertes par lesdites dispositions 
existantes et de lui proposer les moyens d’y remédier moyennant avis circonstancié. 
(2) Le ministre pourra charger l’Inspection du travail et des mines de toutes questions ou enquêtes 
d’ordre juridique ou technique afférentes aux conditions de travail et au bien-être des salariés.» 
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CONTACTS 
 

OGBL SERVICE INFORMATION, CONSEIL ET ASSISTANCE 
Agence Luxembourg tél.: 49 60 05-1 
Agence Esch / Alzette tél.: 26 54 43-1 
Agence Dudelange tél.: 51 50 05-1 
Agence Differdange tél.: 58 82 86 
Agence Rodange tél.: 50 73 86 
Agence Ettelbruck tél.: 81 90 01-1 
 
 

Tous les détails concernant les adresses, heures 
d’ouvertures, antennes dans les pays limitrophes etc. 
dans chaque numéro de l’Aktuell et sur 
www.ogbl.lu 
www.frontaliers-francais.lu 
www.frontaliers-belges.lu 
www.deutsche-grenzgaenger.lu 
 

OGBL SYNDICATS PROFESSIONNELS www.ogbl.lu 
Syndicat Alimentation et Hôtellerie  tél.: 54 05 45 - 238  
Syndicat Aviation civile  tél.: 26 02 14 -1 
Syndicat Banques et Assurances (SBA)  tél.: 26 49 69 - 420 
Syndicat Bâtiment, Artisanat du bâtiment, Constructions métalliques  tél.: 54 05 45 - 238  
Syndicat Bois, Caoutchouc, Céramique, Chimie, Ciment, Papier, Plastique, Textiles et Verre  tél.: 54 05 45 - 243 
Syndicat Commerce  tél.: 54 05 45 - 243 
Syndicat Education et Sciences (SEW)  tél.: 26 09 69 - 1 
Syndicat Imprimeries, médias et culture - FLTL  tél.: 49 60 05 - 214 
Syndicat Santé, Services sociaux et éducatifs  tél.: 54 05 45 - 280 
Syndicat Services et Energie tél.: 49 60 05 - 214 
Syndicat Services privés de nettoyage, d’hygiène et d’environnement tél.: 54 05 45 - 238 
Syndicat Services publics tél.: 54 05 45 - 280 
Syndicat Sidérurgie et Mines tél.: 54 05 45 - 237 
Syndicat Transformation sur métaux et Garages tél.: 54 05 45 - 237 
Syndicat Transport par route – ACAL tél.: 26 02 14 -1 
 
 

INSPECTION DU TRAVAIL ET DES MINES www.itm.lu 
Direction tél.: 247 - 86145 (hotline) 
Siège régional Diekirch tél.: 247 - 76250 
Siège régional Esch/Alzette tél.: 247 -76210 
Siège régional Luxembourg tél.: 247 - 86210 (droit du travail) - 86220 (sécurité et santé) 
 
 

MINISTERE DE L’EGALITE DES CHANCES www.mega.public.lu 
Tél.: 247 - 85814 
 
 

CAISSE NATIONALE DES PRESTATIONS FAMILALES www.cnpf.lu 
tél.: 47 71 53 - 1 fax service congé parental : 47 71 53 - 348 
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